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Par décret impérial, en date du 17 octobre,' sont 

nnmmds : 

Conseiller à la Cour impériale de Lyon, M Marilhat, con-

cilier à la Cour impénale de Douai, en remplacement de M. 

Jurie, admis à faire valoir ses droits à la retraite (décret du 

•1" mars 1852) et nommé conseiller honoraire. 

Conseiller à la Cour impériale de Rouen, M. de Loverdo, 

conseiller à la Cour impériale d'Orléans, en remplacement de 

II. Decorde, admis à faire valoir ses droits à la retraite (décret 

dul'rmars 1832) et nommé conseiller honoraire. 

Conseiller à la Cour impériale d'Agen, M. Bouic, président 

du Tribunal de première instance de la même ville, en rem-
placement de M. Cassaigneau, décédé. 

Président du Tribunal de première inslance d'Agen (Lot-

et-Garonne), M. Sorbier, président du siège de Nérae, en rem-

placement de M. Bouic, qui est nommé conseiller. 

Conseiller à la Cour impériale d'Amiens, M. Demailly, juge 

d'instruction au Tribunal de première instance de la même 

ville, en remplacement de M. llamel, admis, sur sa demande 

àfaire valoir ses droits à la retraite (loi du 9 juin J853 arti-

cle 18, paragraphe 3) et nommé conseiller honoraire. 

Conseillera la Cour impériale de Bourges, M. Sanglé Fer -

rière, procureur impérial près le Tribunal de première ins-

tance de Montargis, en remplacement de M. Rapin, admis 

sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite' (loi dû 

9 juin 1853, article 18, paragraphe 3) et nommé conseiller 
honoraire. 

Procureur impérial près le Tribunal de première inslance 

Montargis (Loiret), M. Maitrejean, procureur impérial près 

!4«6>-* Gion, on . emplacement de M. Sanglé-Ferrière, qui 
est nomme conseiller. ' H 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 

foCien (Loiret), M. Refoulé, substitut du procureur impérial 

près le siège de Blois, en remplacement de M. Maitrejean, qui 

est nommé procureur impérial a Montargis. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Blois (Loir-et-Cher), M. Adolphe-Charles 

Chevri; r, avocat, docteur endroit, en remplacement de M. 

Refoulé, qui est nommé procureur impérial. 

Conseiller à la Cour impériale d"Orléans, M. Bouin, procu-

reur impérial près le Tribunal de première instance de Ne-

vers, en remplacement de M. Poillen, admis à faire valoir ses 

droits à la retraite («lécret du 1" mars 1852 et loi du 9 juin 

jw3, article 18, paragraphe 3) et nommé conseiller hono-

Nsident du Tribunal de première instance de Brignoles 

("WJ, il. Diouloufet, vice-président du siège de Digne, en 

placement de M. Poulie, qui a été nommé conseiller. 

,„ Ksidgiit du Tribunal de première instance d'Embrun 

(Hautes-Alpes), M. Louis-Adolphe Fabre, avocat, en rempla-
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Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Saint-Pierre (Réunion), M. Dejean de la Bâ-

tie, second substitut du procureur impérial près le siège de 

Saint-Denis, en remplacement de M.Bourette, qui est nommé 
juge. 

Greffier de la Cour impériale du Sénégal et du Tribunal de 

première instance de Saint-Louis, M. Juge, commis greffier, 

en remplacement de M. Breghot de Poliguac, révoqué. 

Par autre décret en date du même jour, sont nommés • 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de Mostaganem (Algérie), M. Adenis de la Ro-

zerie, juge de paix de Sétif, en remplacement de M. Androu, 
décédé. 

Juge de paix de Sétif (Algérie), M.Charles-Joseph-Ferdinand 

Thiriot, avocat, docteur en droit, en remplacement de M. Ade-

nis de la Bozerie, qui est nommé substitut du procureur im-
périal. 

Suppléant du juge de paix de Mascara (Algérie), M. Edouard 
Vessiot, en remplacement de M. Renard. 

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-

cret qui précède : 

M. Marilhat : 4 septembre 1830, juge suppléant à Ambert; 

— 22 octobre 1831, procureur du roi à Thiers; — 17 octobre 

1833, procureur du roi au Puy; — 24 décembre 1843, procu-

reur du roi à Clermont; —5 février 1844, conseiller à laCour 
de Douai. 

M. de Loverdo : 8 octobre 1838, substitut à Neufcha'el ; — 

5 juin 1842, juge d'instruction au même siège; — 10 décem-

bre 1842, procureur du foi au même siège; —6 mars 1848 

révoqué; — 4 juin 184S, vice-président du Tribun I de Tours' 

— 27 février 1849, procureur de larépublique à Tours;—• 30 
septembre 1851, conseiller à Orléans. 

M. Bouic : 1848, ancien magistrat 

président du Tribunal de Romorantin ; 

président du Tribunal d'Agen. 

7 septembre 1848, 

4 septembre 1852, 

}
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 procureur impérial près le 

«erre, en remplacement de M. Mouawir, qui 

M.Sorbier : 1855, ancien magistrat; — 6 juin 1855, jun-eà 

Auch; — 7 juillet 1856, président du Tribunal de Nérac. ° 

M. Demailly : 1848, juge à Amiens; — 1" mai 1848, juge 
d instruction au même siège. 

M. Sanglé-Ferrière : 19 avril 1843, substitut à Avallon
 ;

— 

22 décembre 1846, substitut à Auxerre ; — 6 juin 1847 pro-
cureur du roi à Montargis. ' 

M. Maitrejean: 22 janvier 1851, juge suppléant à Melun ; 

— 7 avril 1852, substitut à Coulommiers; — 11 février 1854, 

substitut à Tours ; — 15 novembre 1854, procureur impérial 
à Gien. 

M. Refoulé, 22 juillet 1845, juge^
P
Jéara..Uiomox4ruijî,: 

sini? k^W^^-^r^tml'substitut à B ois. 

M.Boin, ... juge suppléant à B urges ; — 17 février 1841, 

substitut à Saint-Amand ; — 9 juin 1843, procureur du roi 

à Saiiil-Amand;—28 mars 1852, procureur im
h
érial à Ne-

vers. 

M. Diouloufet, 27 juillet 1835, juge suppléant à Brignoles; 

— 30 janvier 1838, juge à Brignoles; — 30 juin 1842, juge 

à Toulon; — 14 mars 1853, vice-président du Tribunal de 

Digne. 

M. Dautheville, 8 septembre 1852, substitut à Largentière; 

— 19 décembre 1855, substitut à Privas. 

M. di Lombard de Château-Amoux, 3 juillet 1852, juge 

suppléant à Sisteron, — 9 février 1856, juge à Uarcelo-

uette. 

M. Gaudet, 1er décembre 1855, juge suppléant à Belley, 

chargé de l'instruction. 

M. Godinot, 29 avril 1854, juge suppléant à Roanne, char-

gé de l'instruction ; — 28 juin 1856, substitut à Trévoux. 

M. Brisez, 24 février 1842, substitut àAbbeville; —27 

mars 1845, substitut à Amiens ;— 15 avril 1852, juge à 

Amiens. 

Al. Pillon de Saint-Chereau, 16 juin 1852, juge suppléant 

à La Flèche; — 12 avril 1856, juge à Beaupréau. 

M. Brandela, 13 juillet 1842, juge auditeur à Saint-Denis 

(Réunion) ; — ... conseiller auditeur ; — 13 février 1852, lieu-

tenant do juge à Saint-Denis ; — 14 octobre 1854, juge au 

Tribunal de Saint-Denis. 

M. Moussoir, 4 août 1849, substitut à Saint-Denis (Réu-

„i
on

j ; — 13 février 1852, conseiller auditeur à Saint-Denis; 

— 14'octobre 1854, juge au Tribunal de Saint-Deuis. 

M. Bourelte, 26 mars 1851, juge auditeur à Saint-Denis 

(Réunion); — 26 mars 1852, substitut à Saint-Paul (Réu-

nion). 

M. Dejean de la Baie, 13 lévrier 1852, juge auditeur à 

Saint-Denis (Réunion), — 14 octobre 1854, substitut au même 

siège. 

Par décret impérial, en date du 17 octobre, sont insti-

tués : 

.luges au Tribunal de commerce d'Aix (Bouches-du-Rtiône), 

MM. Marcel-Adncn-Hippolyte Leydet aîné ci Josepli-Pierre-

Hénrï Viguier, réélus ; 
Suppléants au même siège, MM. V ictor-Syphonen Girard et 

Paul-François Jourdan, réélus; 

Président du Tribunal de commerce de larascon (Boucnes-

du-Rhône), M. J/an-Baptisle Riffard, réélu pour un an ; 
Juges au même siège, M. Pierre Rique, en remplacement de 

M. Aubanel, et M. Joseph Achard, en remplacement de ». Cor-

dier ; „ . 
Suppléant au même siège, M. Louis Bureau, en remplace-

ment de M. Aloué; ; , 1 
Juges au Tribunal de commerce d'Ajaccio (Corse), M. Y re-

çois Mercieca-Uossi, réélu, et M. Félix Barberi, en remplace-

ment (Je il. Porte ; . 
Président du Tribunal de commerce d Alais (Gard], B. 

Edouard Bonnal, en remplacement de M. Bonual Fraissinet; 

Juge au même siège M. Charles Bourly, en remplacement 

de M. Caumel ; 
Suppléant au même siège, M. Alphonse Silhol, en rempla-

cement de M. Bourly ; 

Juge au Tribunal de commerce d Anduze (Gard), M. Jean 

Roussel, en remplacement de M. Fesquet Durand; 

Suppléant au même siège, M. Victor-Théodore Guibal-ron-

tenaist, en remplacement de M. Galolïre; 
Joces au Tribunal de commerce de Bordeaux (Gironde) M. 

Ei.infanuelCortès, en remplacement de M. Dubreuilh; M. Hen-

ri Brunei, réélu, en remplacement de M. Duvergier; M. Bar-

thélémy Roux, réélu en remplacement de M. Brunet ; et M. 

Hippolyte Audmet, en remplacement de M. Roux ; 
Suppléants au môme siège, M.Adrien laure; M. Evanste 

Buhan, réélus, et M. Hippolyte Rey, en remplacement de M. 

AU
Juàesau Tribunal de commerce de Chaumont (Haute Mar-

ne) ti. Henri Thomas Toussaint-Michel, réélu pour un an ; et 

M. Alexandre-François Fervelle, réélu i . ; ;. .. 

Suppléant au même siège, M» Françol«-6érard hmml, 

rééh:; 

Juge au Tribunal de commerce de Langres (Haute-Marne), 

M. Etienne-Marie Berthier, réélu; et M. François Beligny-Car-
deur, réélu; 

Sippléant au même siège, M. Jean-Claude Sarrazin-Lau-
rent réélu; 

Juges au Tribunal de commerce de Vannes (Morbihan), M. 

Dominique Tessier, suppléant actuel, en remplacement de M. 

Dupjy, pour un an ; M. Charles-Louis-Marie Le Gallic-Duru-

mel, en remplacement de M. La Gillardai ; M. Louis-Marie 

Le ïeaupin, en remplacement de M. Laudren ; 

Sippléants au même siège, M. Prudent-Paradis, en rempla-

cement de M. Lamarzelle, pour un au; M. Théodore Bopert, 

réélu ; M. Charles Nadan, en remplacement de M. Le Bœuf, 

et il. Jean-Marie-Guillaume Macé, en remplacement de M. 

Te'sier, nommé juge, mais seulement pour le temps pendant 

lecuel celui-ci devaitencore exercer les f'onctionsde suppléant; 

■ uges au Tribunal de commerce de Cambrai (Nord), M. 

Co naille-Leroy, en remplacement de M. Lévêque, et M. Louis 

\Vsllerand,en remplacement de M. Crespin ; 

Suppléants au même siège, M. Jules Boône, en rempla- e-

nunt de M. Crassier ; M. Alphonse Brabant, en remplacement 

d« M. Boône, et M. Pierre Lévêque, en remplacement de M. 

Lourdel-Piot, démissionnaire, mais seulement pour le temps 

pendant lequel celui-ci devait encore exercer; 

juges au Tribunal de commerce de Valencienues (Nord), 

M. Amédée Giard, en remplacement de M. Delame-Lelièvre, 

M. Ledieu-Debaive, en remplacement de M. Dupont et M. 

Emile Durieux, suppléant actuel, en remplacement de M. 

Bracq-Dabencourt, démissionnaire, mais seulement pour le 

temps pendant lequel celui-ci devait encore exercer. 

Suppléants au même siège, MAI. Gellé et Dutemple, réélus; 

M. Charles Delame, en remplacement de M. Durieux, nommé 

juge, mais seulement pour le temps \ endant lequel celui-ci 

devait encore exercer les fonctions de suppléant. 

Juge au Tribunal de commerce de Dunkerque (Nord), M. 

Constant Philippe, réélu, en remplacement de M. Morel-Agie, 

et M. Constant Coquelin, en remplacement de M. Philippe. 

Suppléants au même siège, M. Alfred-Octave Hamoir, en 

remplacement de M. Coquelin, et M. Jean-Nicolas Vancan-

wenberghe-Candiliez, eu remplacement de M. Collet. 

Juges au Tribunal de commerce deBeauvais (Oise), M. Jules 

Benoist, réélu, en remplacement de M. Moisand, et M. Maxime 

Polle-Deviermes, en remplacement de M. Jules Benoist, 

Suppléant au même siège, M. Eugène Gromard, en rempla-

cement de M. Polle-Deviermes. 

Président du Tribunal de commerce d'Autun (Saône-et-Loi- j 
re;, M. Joseph-François Alexandre Baret, en remplacement de ! 

M. Goin rils aîné, non acceptant, mais seulement pour siéger 

jusqu'à l'expiration du mandat qui avait été conféré à ce j 
dernier. 

Juges au même siège, M. Claude Seguin-Thiébault. f>n_rpm- ■ 

placement .fU^JciO' 

Suppléants aa même siège, M. Alexandre Goin, en remplace-

ment de M. Diot, et M. Pierre Ozanne, en remplacement de M. 

Dejussieu. 
Jugesau Tribunal decommerce du Mans (Sarihe), M. Quen-

tin, en remplacement de M. Noury ; M. Jean-Henri Ponet-La-

vigerie, eu remplacement de M. Loiseau. 

Suppléants au même siège, M. Léon Hervé, en remplace-

ment de M. Queutin, et M. Eugène-Louis Bary jeune, en rem-

placement de M. Hervé. 
Juge au Tribunal de commerce de Mamers (Sarihe), M. 

Louis-Jacques Galmard , en remplacement de M. Maillard-

Angot. 
Suppléant au même siège, M. Auguste Bourgeois, reelu. 

Par autre décret impérial, en date du 17 octobre, sont 

nommés : 

Juge de paix du paix du canton de Marcillac, arrondisse-

ment deRoJez (àveyron), M. Palayret, juge suppléant an Tri-

bunal de première instance de Rodez, en remplacement de M. 

Laurens, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la 

retraite pour cause d'infirmités. (Loi du 9 juin 1853, art. 11, 

g 3.) 

Juge de paix du 1" arrondissement de Nîmes (Gard), M. 

Bardin, suppléant actuel, en remplacement de M. Béchard, 

décédé. 
Juge de paix du canton d'Argentré, arrondissement de Vi-

tré (Ille-et-Vilaine), M. Vissenaire, juge de paix de Matignon, 

en remplacement de M. Corvoisier, qui a été nommé juge de 

paix à Evrau. 
Juge de paix du canton de Matignon, arrondissement de 

Btna» (Côtes-du-Nord), M. Hardy de la Largère, suppléant du 

juge de paix du canton ouest de Vitré, en remplacement de 

M.° Vissenaire, nommé juge de paix d'Argentré. 
Juge de paix du canton de Bacqueville, arrondissement de 

Dieppe (Seine-Inférieure), M. Simon, suppléant actuel, en rem-

placement.dc M. Le Maréchal, démissionnaire. 

Ju°-e de paix du canton de Saint-Germain-en-Laye, arron-

dissement de Versailles (Seine et-Oise), M. Croissant, juge de 

paix de Gonesse, en remplacement de M. Coville, qui a été 

nommé juge de paix du canton nord de Versailles. 

Juge de paix du cant n de Cuq-Toul/a, arrondissement de 

Lavaur (Tarn), M. Timoléon-Engène-Edouard de Falgmore de 

Villeverde, en remplacement de M. Rivais, décédé. 

Par autre décret du même jour, sont nommés : 

Suppléants de juges de paix : 

De Saint-André-de-Méouilles, arrondissement de Castellane 

(Basses-Abes), M. Jean-Baptiste-Victor Balp. — De Serra, ar-

rondissement de Sartène (Corse), M. Jean-Noël Natah. — Du 

canton ouest de Toulouse, arrondissement de ce nom, (Haute-

Garonne), M. Jean-Marie-Jules-Clément Amilhau, licencié en 

droit, notaire. — De Momesquieu-Volvestre, arrondissement 

de Muret (Haute-Garonne), M, Pierre-Victor-Julien Mailhac, 

notaire, licencié en droit, ancien maire. — D'Autrain, arron-

dissement de Fougères (Ille-et-Vilaine), M. Edouard-Auguste 

'ihierry, notaire. — De Saint-Aubin du Cormier, arrondisse-

ment de Fougères (llle et-Vilaine), M. Armand Peltier, notai-

re, licencié en druit. — De Chàtillon sur-Loing, arrondisse-

ment de Montargis (Loiret), M. Jean-Bap'.iste-Ambroise 

Sehmitt, conseiller municipal. — D; Seiches, arrondissement 

de Baugé (Maine-et-Loire), M. Clémenl-Marie Gnlie, notaire et 

maire. — Pe Pouancé, arrondissement de Seg'é (Maine-et-

Loire), M. Jean-François Narbonne, licencié eu droit, notaire. 

— De Guer, arrondissement do Ploërmel (Morbihan), M. Louis 

Resnays. — De Lautrec, arrondissement de Castres (Tarn), M. 

Hippolyte Viguier-I.atour-Delbo q. - De La Châtaigneraie, 

arrondissement de Fonteuay (Vendée), M. Henri Aimé Perreau, 

licencié en droit. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4
e
 ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 29 août. 

FEMME MARIÉE. ABANDON DU DOMICILE CONJUGAL. — 

VIE DE DÉBAUCHE ET D'iNCONDUITE. — KEFUS DU MA1U 

DE LA RECEVOIR. DEMANDE EN PENSION ALIMENTAIRE. 

— REJET. 

/. La femme mariée qui a quitté le domicile conjugal volon-

tairement et pour se livrer à V inconduite est sans droit 

pour diriger contre son mari une demanda en pension ali-

mentaire, alors même que celui-ci refuserait dd la rece-

voir. (Solution explicite.) 

//. L,e droit de la femme dans cette situation est d'intenter, 

en se fondant sur ce refus, une demande en séparation de 

corps pour arriver à une liquidation de communauté, 

et, suivant le résultat, à une demande en pension alimen-

taire. (Solution implicite.) 

M"10 C... s'élait mariée à un homme appartenant à une 

classe de la société supérieure à celle dont elle faisait 

partie. Au lieu de chercher à rétablir l'équilibre par une 

conduite régulière et digne de sa situation nouvelle, elle 

s'est bientôt jetée dans l'inconduite et la débauche, elle a 

abandonné la maison conjugale, elle a vécu en concubi-

nage avec plusieurs hommes ; elle a eu plusieurs enfants. 

Puis un jour, abandonnée sans ressources, elle s'est sou-

venue qu'elle avait un mari et a formé contre lui une de-

mande en pension alimentaire. 

Sa demande a été repoussée par jugement du Tribunal 

civil de la Seine du 20 août 1856, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« En la forme, attendu que la femme C... n'est pas séparée 

de corps ; 

« Qu'elle ne justifie pas qu'il y aurait refus delà recevoir de 

la part de son mari ; 

« Que, dans cette situation, elle n'a droit qu'au partage de 

la vie commune ; 

« Par ces motifs, déclare la femme C... mal fondée dans sa 

demande et la condamne aux dépens dont le recouvrement 

sera poursuivi par l'administration de l'enregistrement et des 

domaines, conlurmément à la loi sur l'assistance judiciaire. » 

M"'e C... a interjeté appel de ce jugement, pourvue d'un 

certificat du commissaire de police de Montmartre, cons-
ses besoins. M. (j... ne s est pas iau

 ]t
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Cour, qui a rendu, le 27 février 1857, un arrêt par défaut 

infirmatifde ce jugement et qui est ainsi conçu : 

« La Cour donne défaut contre C..., non comparant, ni 

avoué pour lui et pour le profit; 
« Statuant sur l'appel interjeté par la dame C... du juge-

ment du Tribunal civil de la Seine, du 20 août 1856, 

« Considérant que, d'un certificat du commissaire de police 

de Montmartre, du 27 août dernier, il résulte que G... refuse 

de recevoir sa femme au domicile conjugal et de subvenir a 

ses besoins; g , . 
« Qu'en cetétat, la femme C... est fondée a former contre lui 

une demande en pension alimentaire; 

« Blet l'appellation et ce dont est appel au néant; 

« Emendant, décharge l'appelante des condamnations con-

tre elle prononcées; , 
« Au principal, condamne C... à payer a sa femme une 

pension alimentaire de 50 fr. par mois, a compter du jour de 

la demande, et payable d'avance; 

« Ordonne la restitution de l'amende; 
« Condamne l'intimé aux dépens de première instance et 

d'appel. >> 

M. C... a formé opposition à cet arrêt. 

Dans son inlérêt, M
e
 Elie Dufaure a soutenu qu'en se 

conduisant comme elle l'a fait, la dame C... avait a 1 a-

vance légitimé le refus de son mari de la recevoir, et que 

ce seul refus ne pouvait autoriser l'allocation d'une peri-

s on alimentaire dans les circonstances déplorables de la 

cause. I e refus du mari de recevoir sa femme autorise 

bien celle-ci à former une demande en séparation de corps 

qui la conduit à une séparation de biens et à une liquida-

tion qui peut rendre nécessaire ensuite une demande en 

pension alimentaire. Que M"'
e

C... en arrive là, si elle 10-

se, mais jusque-là qu'elle cache sa honte, et que celles 

qui seraient tentées de l'imiter ne soient pas autorisées a 

penser qu'elles peuvent manquer à tous leurs devoirs, et 

que, nonobstant leur indigne conduite, elles trouveront les 

Tribunaux disposés à faciliter leurs désordres en condam-

nant leurs maris à des aliments, par cela seul qu'ils au-

ront reçu une sommation plus ou moins sérieuse de rece-

voir leurs femmes et qu'ils ne l'auront pas voulu. 

M
e
 Gigot, avocat de M

mc
 C..., a soutenu et développé le 

système de l'arrêt par défaut. 

" M. l'avocat-général Goujet a donne ses conclusions, et 

!a Cour a rapporté son arrêt par défaut dans les termes la-

coniques suivants : 

a La Cour, , „ 
k Considérant qu'il est constant au procès que la femme U.. 

a quitté le domicile conjugal en 1849, volontairement, et pour 

se livrer à l'inconduite; . 
» Qu'en cet état, elle est sans droit pour diriger contre sen 

mari une demande en pension alimentaire; 

(c Confirme. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE BORDEAUX. 

Présidence de M. Basse. 

Audience du 3 août. 

Le fait par un commerçant de remplir un marché conclu 

L- un autre, est un quasi-délit commercial qm donne ou-

verture à une action en dommages infrets; de plus, le des-

tinataire qui a été trompé sur la provenance est en droit 

de remettre la marchandise et de se faire rembourser le 

prix qu'il a payé. 

Par acte sous seing privé, du 15 décembre 1855, le 

sieur Fridolin, négociant à Luxeuil, s'était associé avec 

un sieur Muller. Cette société, qui de irait durer dix ans, 

fut annulée, sur la demande du sieur Muller, pour défaut 

de publication, et un arrêt de la Cour de Besançon, du 4 

juillet dernier, nomma pour liquidateur M. Hubert, de 

Luxeuil. ' 
Durant l'instance, M. Fridolin, qui tenait a conserver la 

clientèle qu'il s'était créée, vint à Bordeaux et ae mit ert 
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rapport avec MM. Rœdel et Lourse, propriétaires du Café 

de Bord aux, et leur vendit une demi-pièce de kirsch-

waser au prix de 400 fr. l'hectolitre. 
MM. Roedel et Course, qui ignoraient que Fridolin ne 

fût plus l'associé de Muller, et ayant occasion de causer 

avec ce dernier, lui dirent qu'ils avaient acheté du kirsch 

à son associé, en qui ils avaient la plus grande confiance, 

et Muller, profilant de celte confidence, vint un jour an-

noncer à ces destinataires que le kirsch qu'ils avaient 

commissiooné à Fridolin était arrivé, et il opéra la livrai-

son, qui lui fut réglée en une acceptation dune traite 

Richard et Muller, mais au prix de 550 fr. l'hectolitre. 

Fridolin, repassant à Bordeaux et visitant ses clients, 

reçut les plaintes de MM. Rœdel et Lourse, et leur surpri-

se fut grande d'apprendre que Fridolin ne leur avait en-

core expédié aucune marchandise, puisqu'ils avaient dé-

claré n'en être pas pressés; ils surent aussi que la société 

avait été dissoute longtemps avant son premier voyage à 

Bordeaux, et que Muller, profitant de leur conversation, 

s'était substitué à Fridolin dans l'expédition de cette mar-

chandise. 
Fridolin assigna alors Muller devant le Tribunal de 

commerce de Bordeaux, et lui réclama des dommages-

intérêts pour le l'ait de cette substitution. 

Le 3 août, un jugement par défaut fut rendu, et oppo-

sition ayant été formée à ce jugement, le^sieur Muller est 

venu prétendre devantle Tiibunal que le'fait qui lui était 

reproché était inexact, et qu'en tous cas il n'était pas ré-

préhensible et ne pouvait donner lieu à aucune action en 

dommages et intérêts. Il offrait, au surplus, de reprendre 

le kirsch vendu à MM. Rœdel et Lourse; il concluait, en 

outre, en 2,000 fr. de dommages et intérêts. 
Al. Fridolin soutenait que Muller, en s'appropriant un 

marché passé par lui Fridolin, avait commis un acte des 

pins blâmables, au point de vue surtout de la loyauté 

commerciale, et que, dès lors, cet acte lui causait un pré-

judice par la privation d'une affaire qui pouvait lui pro-

curer des bénéfices; il lui devait la juste réparation de ce 

préjudice. 
Les parties s'en étant remises à la déclaration de M. Rœ-

del sur le point de fait, celui-ci confirma à l'audience le 

dire de Fridolin. 
Le Tribunal a slatué en ces termes : f 

n Attendu que Muller a évidemment porté tort à Fridolin 
en faisant croire au sieur Bœdel que la pièce de kirsch qu'il 
avait livrée provenait de l'envoi dudit sieur Fridolin, en fai-
sant payer cette marchandise un prix plus élevé que celui 
qui avait été convenu avec ce dernier, et enfin en détourna ut 

à son profit la clientèle du demandeur -y 
« Attendu que ce sont là des faits graves et répréhensibles 

dont la réparation e-tdue à Fridolin, et que le Tribunal croit 
faire une juste appréciation de l'indemnité revenant à ce der-

nier, en la fixant à la somme de 500 fr. ; 
« Sur les dommages-intérêts réclamés pour privation do 

bénéfice : 
< Attendu que Muller offre de reprendre sa marchandise; 

que de ce côté-là il répare autant qu'il peut dépendre de lui 

le tort porté au demandeur; 
« Sur la demande reconvcntionne'le de Muller: 
« Auendu qu'elle tombe, par suite de ce qui vient d'être dit 

au su jet de la demande principale ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, statuant sur la demande principale, reçoit 

Muller opposant envers le jugement par défaut du 13 juillet 

dernier, et, statuant à nouveau, condamne Muller à payer au 
demandeur, et ce par les voies de droit et par corps, la som-
me de 500 fr. à titre de dommages et intérêts, et, statuant sur 
la demande reconventionnelle, déclare Muller mal f-ndé dans 
ladite demande, en relaxe Fridolin, et condamne Muller en 

tous les dépens. » 

TTTCT'Tr/^"»:'' fiT»*-*,"— 

COUR D'ASSISES DE LA MEUSE. 

Présidence de M. Brichard, conseiller à la Cour 

impériale de Nancy. 

Audience du 7 octobre. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT PAR UN MARI SUR L'AMANT DE SA 

FEMME. 

Les époux Belmont, mariés depuis environ dix-neuf 

ans, sont venus se fixer à Bar-leDuc il y a quatorze an-

nées. La bonne intelligence ne paraît pas avoir toujours 

régné dans ce ménage, sans qu'on puisse cependant en 

trouver la cause dans certaines rumeurs déjà anciennes 

sur l'inconduite deHa femme, rumeurs dont le mari, jus-

qu'à ces derniers temps, ne semble pas avoir eu connais-

sance. 
Vers la fin de juin 1857, la femme Belmont était absente 

de Bar et résidait momentanément chez ses parents; sa 

fille Euphrasie, écondnite d'un atelier où elle sollicitait 

de l'ouvrage, crut devoir attribuer ce refus au discrédit 

dont la mauvaise réputation de sa mère frappait sa famille. 

Elle se décida alors à s'ouvrir à son père sur les soupçons 

qui l'agitaient, sur les fréquentes et longues visites qu'un 

sieur Pelletier, docteur en médecine, faisait à la femme 

Belmont lorsqu'il était absent, sur les bruits qui couraient 

dans le public, enfin sur des circonstances graves dont 

elle aurait été elle-même témoin il y a environ cinq ans. 

Ce récit produisit sur Belmont la plus vive impression. 

A partir de ce moment, il devint sombre et rêveur. Ses 

voisins, ses compagnons de travail furent frappés du 

changement profond qui s'était opéré dans ses allures et 

dans sa physionomie ; ils essayèrent en vain de le sondée 

et de rendre le calme à son esprit. 

Belmont se transporta, vers cette époque, chez un ar-

murier de Bar-le-Duc. Il demanda des balles du calibre 

d'un pistolet de poche qu'il tenait à la main , et, n'en trou-

vant point, acheta du plomb moulé de forte dimension. 

Des projets sinistres s'étaient emparés de lui. 11 paraissait 

désireux d'avoir une explication catégorique avec Pel-

letier. 

Le samedi 18 juillet, la femme Belmont revint à Bar. 

Belmont, se doutant, dit-il, des démarches de Pelletier, 

prétexta un grand malj de tête et demeura à la maison. 

Vers quatre heures, dans l'après-midi, le médecin qui s'é-

tait informé à diverses reprises, et dans la matinée même, 

du prochain retour de la femme Belmont, se présenta au 

corridor de la maison oti demeurent les époux Belmont ; 

la femme était dans ce corridor, s'entretenant avec deux 

voisins et sa fille Euphrasie. Pelletier l'aperçut, entra, lui 

rit quelques questions sur son voyage, sue sa santé. Elle 

lui dit qu'elle avait trouvé son mari malade. Montant dans 

la chambre où Belmont reposait sur un lit, il lui donna 

sur les soins à prendre quelques conseils qui parurent peu 

goûtés. Pelletier passa alors dans la pièce voisine avec la 

femme Belmont et T'embrassa. La porte de communica-

tion qui donne sur une espèce de palier commun était res-

tée ouverte ; Belmont prétend avoir entendu recevoir ce 

ba:ser par sa femme. Susi de jalousie, il se leva, descen-

dit au jardin et remonta de plus en plus agité quelques 

minutes après : il gravit en silence les marches de l'esca-

lier, et, so tenant baissé, crut voir, à ce qu'il assure, Pe -

letier près de sa femme et dans une position fort suspecte. 

Ils s'éloignèrent un peu en l'entendant. 
La première pensée de Belmont fut de se faire souscri-

re un billet à Pellciier ; mais renonçant aussitôt à cette 

idée, il lit quelques pas hors de la chambre, s'empara 

d'un pistolet placé sous une des marches de l'escalier, 

l'arma et s'élança S'*r Pelletier ; sa femme se précipita sur 

un en criant grâce et en masquant le corps du médecin. 

Puis tous deux, réunissant instinctivement leurs efforts, 

parvinrent à pousser Belmont hors de la pièce et à fermer 

là porte sur lui. Celui-ci se saisit alors d'une hachette qui 

se trouvait sur l'escalier et en porta des coups dans la 

porte.Pendant ce temps une fenêtre s'ouvrit sur la rue, et 

Pelletier se précipita par cette fenêtre, d'une hauteur d'en-

viron 3 mètres. 
Dans cette chute, il se fit une blessure à la jambe et s'é-

loigna en boitant. Belmont s'élança à sa poursuite, tou-

jours armé de son pistolet, et le chercha pendant quelque 

temps dans une maison où il s'était réfugié et caché; puis, 

averti de sa fuite par sa fille Euphrasie, il le suivit de nou-

veau et, l'atteignant au moment où il entrait dans le cor-

ridor d'une autre maison, déchargea sur lui son pistolet à 

quelques pas de distance. Au moment de presser la dé-

tente, Belmont aperçut une personne dant le corps cou-

vrait en partie Pelletier. 
Cette circonstance lui aurait, suivant lui, fait dévier 

instinctivement la main. Pelletier, en effet, ne fut pas at-

teint ; il eut seulement la figure un peu brûlée par h pou-

dre. Le voyant sain et sauf, Belmont se précipita sur lui 

avec fureur et lui porta sur la tête plusieurs coups de la 

crosse de son pistolet. Mais on était accouru et ou les sé-

para. Belmont, peu de moments après, se dirigea Tt-rs la 

demeure de M. le procureur impérial et fut arrêté p'ès de 

celui-ci ; on avait pendant ce temps recueilli le docteur et 

on l'avait reconduit chez lui, où, depuis cette époque, il 

est demeuré alité par suite de la blessure qu'il s'est faite 

à la jambe en sautant par la fenêtre. 
Belmont a expliqué sa conduite par les sentimeits de 

jalousie dont il était animé depuis qu'il connaissait bs re-

lations de sa femme avec Pelletier. D'après les aveix de 

celle-ci, ces relations remontaient en effet à environ neuf 

années. Ces aveux sont du resle confirmés par de îom-

breuses circonstances. Ainsi les voisins, témoins des fré-

quentes visites de Pelletier, quelquefois très prolongées 

aux heures où Belmont était absent, ne pouvaient se les 

expliquer que par la supposition de relations illicites Ils 

remarquaient qu'on faisait toujours sortir les enfants Si 

l'on en croit Euphrasie Belmont, un soir, malade, alitée, 

alors que sa mère, il y a environ cinq ans, la croyait en-

dormie, elle aurait été témoin d'un rapprochement entre 

elle et Pelletier. Quelques indiscrétions qu'elle laissa 

échapper lui attirèrent la colère de sa mère et de mauvais 

traitements de la part de celle-ci. Le 7 mars 1853, la 

femme Belmont donna le jour à un enfant dont la ressem-

blance avec Pelletier, si on s'en rapporte au bruit publie, 

était frappante ; le docteur témoignait à cette enfant une 

affection toute particulière. A sa mort, qui eut lieu en 

1857, sa douleur fut extrême; il alla lui-môme et seul, 

peu de jours après, déposer un vase de fleurs sur sa tom-

be, à l'entretien de laquelle il avait d'ailleurs parlé de con-

tribuer. Enfin, pendant la récente absence de la femme 

Belmont, Pelletier a reconnu lui-même lui avoir écrit 

deux lettres, que la femme Belmont a brûlées depuis. 

Tel est le résumé des faits que Belmont a fait valoir pour 

sa défense. Jamais il n'a été condamné ni même poursui-

vi ; ses antécédents sont à l'abri de tous reproches ; il a la 

réputation d'un ouvrier honnêle, laborieux, estimé de ceux 

qui le connaissent. 
Quoi qu'il en soit, en présence de l'atlentat commis sur 

Pelletier, Belmont a dû être renvoyé devant le jury, et il 

comparaissait à cette audience sous l'inculpation de tenta-

tive d'homicide volontaire commise avec préméditation. 

Après l'interrogatoire de l'accusé et les dépositions des 

témoins, M. le président a annoncé qu'il poserait au jury 

la question d'excuse légale tirée du flagrant délit d'adul-

tère de la femme. 
M ckâtillnjj- substitut, a soutenu l'accusation. 

Le verdict du jury ayant été négatif, M. 'le p'feftfbui a 

prononcé l'acquitlement de Belmont. 

Ie' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Lamaire, colonel du 47' régiment 

d'infanterie de ligne. 

Par une des belles nuits de cet été, trois sous-officiers 

du corps des zouaves de la garde, accompagnés d'une 

femme élégante, rentraient gaîment dans Paris en suivant 

le boulevard Meudon. Minuit venait de sonner lorsque 

cette joyeuse bande rencontra un jeune cocher de remise, 

le nommé Ruthimenn, qui ramenait à pas lents la voiture 

chez son maître. Les zouaves l'arrêtent et veulent monter 

dans la remise ; !e cocher leur fait observer qu'ils sont 

quatre, et qu'il ne peut prendre que trois personnes. 

N'importe, la voiture est envahie ; deux zouaves et la da-

me prennent place au dedans, et le quatrième individu, 

un jeune fourrier, grimpe sur le siège à côté du cocher. 

« Allons, vite, dépêchons, dirent-ils, à la caserne des 

Tuileries ! » Le sieur Ruthimenn, quoique peu satisfait de 

cette rencontre, tourne bride vers Paris et fouette son 

cheval pour lui faire prendre le trot ; le pauvre animal, 

déjà harassé de fatigue, ne vas pas plus vite que ses for-

ces ne le permettent. 

A peine la voiture avait-elle marché pendant quelques 

minutes que voici un des zouaves qui, en poussant un pe-

tit cri, montre sa tête à la portière, puis passe les épau-

les, et bientôt tout son corps ; se glissant ensuite comme 

un reptile, il sort de la voiture en cabriolant, et tombe de-

bout sur le macadam de la chaussée, aux longs éclats de 

rire de ses camarades. La voiture continue sa marche peu 

accélérée. Tout à coup une rude secousse venant de l'ar-

rière fixe l'attention du cocher, qui, détournant la tête, 

aperçoit !e zouave escaladant la capate du véhicule. Ar-

rivé sur l'impériale, le téméraire sous-offieier s'asseoit à 

la turque, et provoque de la voix et du geste le jeune four-

rier à se livrer aux mêmes exercices gymnastique». 

Le défi est accepté : le fourrier, d'un bond, s'élance 

sur le macadam, et aussilôt il s'insinue dans l'intérieur de 

la voiture, en passant par l'ouverture du côté gauche. Son 

antagoniste en fait autant par la portière de droite, et, se 

croisant à l'intérieur, ils sortent tous deux, presque en 

même temps, par le côté opposé à celui de leur entrée ; 

ils renouvellent cette manœuvre gymnastique, au grand 

dommage de la toilette de la dame, qui se tapit au fond de 

la voiture avec son partner. Le cocher, inquiet pour son 

équipage, qui va à droite et à gauche, veut faire cesser ces 

exercices; mais les tours de force continuent de plus 

belle, et plus d'une fois le cocher est mis en danger de 

tomber de sou siège. 

Ruthimenn trouva ce jeu fort peu amusant, et le pauvre 

cheval ainsi secoué et saccadé par les mouvements brus-

ques imprimés à la voiture, et, de plus, vigoureusement 

fouetté par son maître, trouvait, lui, que la chose n'était 

rien moins que divertissante, et manifesta nettement son 

opinion en refusant tout court et avec obstination un plus 

long service. Le cocher, touché de la force de cet argu-

ment, pensa n'avoir rien de mieux à faire que d'imiter cet 

exemple de son cheval et déclara aux zouaves qu'il ne 

bougerait pas si on ne payait dès à présent le prix de la 

course. 1 

Cette scène se passait au milieu de l'esplanade des In-

valides. «Combien te faut-il? dit l'un des zouaves.— 

Vous m'avez pris après minuit, répondit le cocher, vous 

me donnerez 50 sous. — 50 sous ! s'écrie un autre, et, 

faisant un mauvais jeu de mots et ajoulant : Allen tfl un 

peu ; je vais, moi, f administrer 50 coups de sous-liés 

coups de pied) dans le dos. » Aussilôt dit, les deux jam-

bes du zouave, se succédant avec une effrayante rapidité, 

vont frapper le cocher, dont le corps prend subitement 

une position convexe d'avant en arrière. « Et d'un ! qui 

en vaut deux, » s'écrie le zouave. Ruthimenn porte ses 

mains à la partie offensée, et, voulant éviter le second 

coup de sou-lié, il se porte à la droite de son cheval. Hé-

las ' le malheureux tomba de Carybdc en Scylla, il se 

trouva face à face avec un autre zouave qui, ayant le sa-

bre à la main, lui lança un coup à la tête avec tant de vio-

lence que le chapeau fut enfoncé jusqu'à la lèvre supé-

rieure, et le fond, étant complètement détaché, laissa le 

crâne à nu avec une forte blessure, qui, heureusement, 

avait été amortie par la résistance du chapeau. 

Le cheval, qui n'avait pas voulu marcher à la voix 

de ce zouave, venait de recevoir pour sa part dans cette 

déplorable attaque deux coups de sabre dans la partie in-

férieure du corps, à la hauteur de la jambe gauche, et son 

sang coulait en abondance. Ruthimenn, grièvementblessé, 

put à peine pousser quelques cris de détresse, et tomba 

évanoui sur le sol. Quoique les cris de ce malheureux fus-

sent étouffés par la douleur et par les débris du chapeau, 

qui lui couvrait presque la bouche, ils parvinrent, dans 

le silence de la nuit, à une ronde de sergents de ville en 

surveillance dans la rue Samt-Dominique du Gros-Cail-

lou ; il leur sembla entendre : « A l'assassin ! » Alors, 

prenant le pas de course et se divisant sur l'Esplanade, ils 

embrassèrent un assez grand espace dans lequel ils suppo-

saient que l'attentat avait lieu et qu'ils pourraient ainsi 

arrêter les malfaiteurs. Mais ils ne rencontrèrent que le 

malheureux cocher étendu, en proie à la plus vive frayeur. 

Personne n'était plus dans la voiture. Les agresseurs 

avaient disparu sans que les factionnaires du ministère 

des affaires étrangères pussent dire de quel côté ils étaient 

passés. On se hâta d'enlever Ruthimenn, qui ne reprit 

connaissance que lorsqu'il eut reçu les premiers soins 

dans la boulique d'un marchand de vins, chez lequel on 

voy»it encore de la lumière. 
D'après la déclaration faite par le cocher, deux ser-

gents de ville se rendirent à la caserne des Tuileries afin 

de signaler le crime qui venait d'être commis et ptendre 

note de tous les sous-officiers qui seraient rentrés depuis 

minuit ou découcheraient. Les autres agents de l'autorité 

emportèrent le cocher à l'hôpital Necker où il resta pen-

dant moins de vingt jours. 
Le lendemain, le commissaire de police des Invalides 

se transporta à l'hôpital et reçut la plainte circonstanciée 

du cocher Ruthimenn, âgé de dix-huit ans. D'un autre cô-

té, M. le capitaine Irlande, commandant le bataillon, et 

M. Fligniaux, adjudant-major, assistés de deux adjudants 

sous-officiers, se livrèrent à des recherches les plus acti-

ves pour découvrir les coupables auteurs de ce déplorable 

attentat. Tous les caporaux et sous-officiers qui avaient 

découché furent mis en prison jusqu'à ce qu'ils eussent 

prouvé l'emploi de leur temps, et, lorsque le cocher fut 

assez bien rétabli pour être transporté à la caserne des 

Tuileries, on le mit en présence de tous les détenus; il 

n'en reconnut aucun. 
M. le maréchal commandant la première division mili-

taire ordonna au rapporteur du 1" Conseil de guerre 

de procéder à une enquête extrajudiciaire, qui n'a-

mena d'autre résultat que la mise en arrestation du four-

rier Belliard. Ce jeune militaire n'avait pu justifier de 

l'emploi de son temps, et quoiqu'il dût dans cette nuit se 

trouver à la salle de police pour une faute disciplinaire, 

on l'avait vu rôder dans le quartier d'où étaient partis les 

trois zouaves ; on pensa que ce fourrier était celui qui 

avait pris place sur le siège à côté du ocher. En consé-

quence, Belliard a été traduit devant le 1er Conseil de 

guerre sous l'inculpation d'avoir fait, de complicité avec 

fop^f^g 0*fafficîe 3Tf drf IfeSt °n
 fe: 

subir de mauvais traitemcuis a un cheval, délit prévu par 

la loi du 2 juillet 1850. 

Interrogé par M. le colonel Lamaire, président, le four-

rier Belliard soutient qu'il est complètement étranger 

aux violences dont le cocher Ruthimenn a été victime. 

« Si on m'a vu, dit-il, ce soir-là dans le quartier de 

l'Ecole-Militaire et des Invalides, on ne pourra pas 

soutenir m'avoir rencontré avec les zouaves coupables de 

cet attentat.» 

Le sieur Ruthimenn, quoiqu'il déclare être âgé de dix-

huit ans, paraît encore plus jeune que cet âge. Il raconte 

avec des détails circonstanciés tout ce qui lui est arrivé 

dans cette malheureuse soirée. « Quand nous fûmes en 

route et que lèse exercices gymnastiques commencèrent, 

je dis à ces messieurs de cesser, non seulement parce qu'ils 

rendaient à mon cheval la marche très difficile, mais en-

core parce qu'ils finiraient par renverser la voiture et me 

causeraient un dommage considérable. Us n'en firent rien. 

Arrivé sur l'Esplauade, mon cheval fit un temps d'arrêt, 

il ne pouvait plus aller. Pour lors, je voulus me faire 

payer. On m'adressa des plaisanteries, et comme je n'a-

vais pas envie de rire , je reçus deux coups violents sur la 

tête. Le premier fut, je crois, un coup de poing, qui m'é-

tourdit, et le second un coup de sabre, qui fit rabattre 

le chapeau sur mon visage (la calotte fut détachée), et je 

tombai par terre sans connaissance. Depuis ce moment, 

je ne sais plus rien sur les quatre personnes que je con-

duisais. 
M. la président : Vous avez été conduit à la caserne 

des Tuileries, vous avez vu tous les sous-officiers retar-

dataires dans cette soirée, et vous avez déclaré n'en re-

connaître aucun? 

Le témoin: C'est vrai, monsieur le président, et à cela 

il n'y a rien d'étonnant; il y en avait deux dans la voiture 

derrière moi, je ne les veyais pas, et rien ne ressemble 

tant à un zouave qu'un autre zouave. 

M. le président: Cependant, dans l'instruction, vous 

avez dit que vous reconnaissiez le fourrier Belliard com-

me étant le militaire qui s'était placé à de vous? 

Le témoin : J'ai dit que je le reconnaissais à la taille et 

à la voix seulement. 11 était placé à ma gauche, je ne 

pouvais voir que son profil, et encore je faisais plus d'at-

tention à mon cheval qu'à lui. Mais comme il m'a parlé 

plusieurs fois, j'ai retenu le sou de la voix et remarqué sa 

taille mince et élancée. 
Belliard persiste dans ses déclarations. 

On entend un grand nombre de témoins qui reprodui-

sent les faits que nous avons rapportés. Les recherches 

faites à la caserne des Tuileries ont été infructueuses, et 

les dépositions orales ne jettent aucune lumière sur cette 

fâcheuse affaire. 
M. le commandant Dclaltre, commissaire impérial, sou-

tient avec force l'accusa ion contre le fourrier Belliard, 

qui n'a pu justifier del'emp oi de son temps et qui est suf-

fisamment reconnu par le plaignant. Il requiert contre lui 

l'application d'une peine sévère. 

M" Louis Pignon a présenté la défense du jeune four-

rier. 
Le Conseil, après une longue délibération, déclare le 

prévenu non coupab'e, et M. le président ordonne qu'il 

sera mis sur-le-champ en liberté. 

TIRAGE BIT JURY. 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les as-

sises de la Seine qui s'ouvi iront le jeudi 5 octobre, sous 

la présidence de M. le conseiller Perrot de Chézelles aîné : 

Jurés titulaires : MM. Chauttart, propriétaire à t 
bot, propriétaire, allée d'Antin, 37; Lulz, marchand1 r? ' 

àPuteaux; Henry, avocat, boulevard Saint-Martin 12 'ns> 
hac, pharmacien à Montrouge ; Garnuchot, négocia"'^3''" 
Valiny, 57; Boutté, marchand de fer, rue'des C

a
 ' 1Uai 

Revél 1ère, sous-chef à la Marine, rue Duras, 8 ■ Fou eltes' ? ; 
rant d'usine, à Saint-Mand •; Pingret, graveur ru08^' 

de^Berlhon, propriétaire à Bagnolet; B'uig
net 

gaud, ne. 

macien, rue Basse-du-Rempart, 2; Gros, banquier °h1 ar" 

Poissonnière, 15; Frémont, mercier, rue Saint-Den eV°r<' 

Courtépée, statuaire, rue des Francs-Bpuri'eois K • r'S' 
1—1 —c:... m.,— AO c i-T ' "> «errnaid 
horloger, rue Saint- Victor, 18 ; Semalaigne, docteur m M'"' 

à Neuilly; Maufra, propriétaire, à Sceaux; Lemasson c.'"> 
maître de pension, rue Chanoinesse, 12 ; Allauiagnv ' anc.'e" 
de pension, à Belleville; Lesage, marchand de l'°

r
 "fa f^ntv 

Saint-Antoine, 21 ; Gentil, banquier, place de la Bo 8 

Lreuzé de Lesser, propriétaire, rue Neuve-des-Mathuri^56' 
Bravard-Veyrières. professeur à l'Ecole de droit, rue s'S'«^' 
2 bis; Thiac, notaire, place Dauphine, 23; Lallèche néa • ' 
rue de la Verrerie, 64 ; Baschet, fabricant de bronze°eia"t' 
Vendôme, 7; Denevers, bibliothécaire de la Courdeca-S' rUe 

au Palais-de Justice; Boudin, propriétaire, à Ba^nolet3''^"' 
mol liens, propriétaire, quai Bourbon, 15; Caudron ho 1 

place Beauveau, 98 ; liehelly-Aubry, limonadier à' B
 t

 er' 
les ; Lelièvre, marchand de nouveautés, rue du Faul 

Montmartre, 41 ; Vincent, propriétaire, rue du Vieux-Ci^" 
bier, 15 ; Bouzon, verrier, à La Villette ; Ameline n£ • 

taire, à Batignolles. ' ^roPné-

Jurés suppléants : MM. Silvestre de Sacy, rentier 

d'Enfer, 33 ; Delaire, commissionnaire au Mont-de-Piéti fUe 

de Coudé, 12; Schlumberger, négociant, boulevard P
0

i ' fUe 

mère, 14; Thomas, propriétaire, rue Notre-Dame-des-Vri°n* 
res, 8. " ct01-

CHRONNàUE 

PARIS, 19 OCTOBRE. 

A l'audience du 16 septembre dernier, la Cour d'ass 

ses de la Seine a condamné à 200 fr. d'amende M. Coste" 

professeur de pisciculture au collège de France, qui n'a-

vait pas répondu à l'appel de son nom au début de la ses-

sion dans laquelle il devait siéger comme juré. 

Aujourd'hui M. Coste, qui avait formé opposition à cet 

arrêt, s'est présenté pour le faire rapporter. M. Coste a 

expliqué qu il avait été chargé par l'administration d'une 

mission dans les ports et à l'embouchure de certains fleu-

ves pour des études relatives à la pisciculture, et qu'il 
n'avait pu, on nnrispijnpnfp. sp. prpspnter à l'ouverture tte 

la session. 
Ces explications n'ont pas paru suffisantes à la Cour 

pour exonérer M. Coste de la condamnation qu'il a en-

courue. L'arrêt a été maintenu pour sortir son effet. 

— La femme Chaumont a trente-deux ans; sa physio-

nomie n'offre rien de remarquable; pourtant ses traits 

durs et accentués dénotent un caractère violent et impé-

rieux. 
Ce!te femme est prévenue d'avoir porté des coups et 

fait des blessures à la jeune Elisa Chaumont, sa fille, âgée 

de cinq ans. Les faits qui lui sont reprochés auraient été 

accomplis dans des circonstances particulièrement odieu-

ses, même si on les rapproche de la plupart des procès de 

la même nature. 
La prévenue, qui avait deux filles, réservait toute son 

affection pour l'aînée, mais ne pouvait souffrir la petite 

Edsa, qu'elle avait tenue éloignée d'elle jusqu'à l'âge de 

cinq ans. A peine cette enfant eut-elle été ramenée chez 

ses parents, que la haine de la femme Chaumont se ma-

nifesta par des mauvais traitements et des tortures de 

toutes sortes. Elle jetait à grand' peine à la pauvre petile 

fille un peu de pain sec pour toute nomriture. Quelque-

fois elle lui donnait de mauvaise soupe, qui, s'il faut en 

croire l'enfant, avait legoût de souf e. Elle la brutalisait et 
la fraonait sans motifs avec une férocité incroyable, ainsi 
que Font rapporté plusieurs témoins. Ces traitements bar-

bares ayant été dénoncés à la justice, la femme Chaumont 

fut condamnée à huit mois de prison. 
Sa peine subie, les cruautés redoublèrent, à ce point 

qu'une parente compatissante fut effrayée de l'état dans 

lequel elle trouva sa petite nièce. L'enfant fut transportée 

à Montmartre, chez sa tante, et, malgré les soins qui lui 

furent prodigués, elle mourut, dans le courant de sep-

tembre 1857, de phthisie et d'épuisement. 
La prévenue nie tous les actes qui lui sont reproches 

par la prévention, mais les dépositions de plusieurs té-

moins et les rapports de deux médecins ne laissent aucun 

doute sur les traitements barbares qui ont certainement 

contribué à la mort de la petite Elisa Chaumont, s'ils ne 

l'ont pas directement occasionnée. 
M. Avond, avocat-impérial, a soutenu la prévention, et 

a requis l'application du dernier paragraphe de l'art. 311 

du Code pénal, en maintenant la circonstance aggravante 

de préméditation. 
Mc Edmond Fontaine, avocat, a présenté la défense. 

Le Tribunal, écartant la préméditation, a condamne la 
femme Chaumont à quinze mois d'emprisonnement pour 

coups et blessures volontaires. 

— A toutes les questions qui lui sont faites, Auguste 

Vernet, garçon de quinze ans, prévenu de vagabondage» 

n'a qu'une réponse, mais il la fait d'un ton si candide, 

toute sa personne respire un si bon air de naïveté, qu1 

pourrait bien qu'il donnât la conviction de son innocenc . 

M. le président : Vous avez été arrêté sur la voie puo • 

que; vous n'avez pas de domicile ? , e 
Auguste : J'en ai et je n'en ai pas ; je couche dans ^ 

écurie ; mais la fois que j'ai été arrêté, on avait lerm 

porte avant l'heure d'habitude. . ' 

M. le président : Avez-vous des parents à Pa,nsY
f
 „

ue 
Auguste : J'en ai et je n'en ai pas ; mon père » 1 

nous en avons, mais je ne les ai jamais vus._ , 

M. le président : Vous parlez de votre père; ou ^ 

Auguste : De père, j'en ai et je n'eu ai pas, vu qu 

toujours en boisson. t.ff 
M. le président : Vous êtes d'âge à travailler; 

que vous n'avez pas de travail ? 
Auguste : J'en ai et je n'en ai pas ; quand j 

je suis entre 

à l'hospice, j'en avais; quand j'en suis sorti, u n y 
vail 

plus 
M. le président : Quel est votre état? . ^

 a
p-

Auguste : J'en ai un sans en avoir ; j'ai cornm™
ort

 non' 
prendre le menuisage, mais je ne suis pas assez 1--^ ^ 

l'étal, et je fais ce que je peux dans le papier poi» 

chaussons de lisière. axrço^ 

t Sans doute le Tribunal a pensé que le Pauv'r
 d

|'
nS

 le 

pouvait être un vagabond ou ne l'être pas, et, 

doute, il l'a renvoyé de la poursuite. > 

— Deux lions et une lionne ont été vus a"J°
un

 \\o<> 
dans les parages de la police correctionnelle • p 

blond, un lion fauve, la lionne du Plus bf u.^
t
iéa; |e 

lionne est plaignante ; elle répond au nom de
 uVe

 es< 

lion blond est témoin, il a nom Oscar ; le
 pr

éma' 

prévenu de vol, et son parrain, par une antituc 

turée, lui a donné le nom d'Aristide. cpnten)l,r?' 
Médéa dépose : Dans les derniers jours dei sc ^ 

M. le comte de N..., un -de mes amis, m a.env J^rf 

Bourgogne, une bourriche de gibier. C fwiu
 par

# 

de traifer quelques amis ; je fis mes >«v

 ql
li » 

lesquelles celle de M. Oscar, un de mes ̂ f^Jn^ 
demanda la permission d'amener ^adesesm^

 a
=, 

M. Aristide. Je connaissais fort peu M. AH t )em 

.présenté par M. Oscar, cela mc suffisait. i^ 
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(La lionne hésite, 
ffl

'absenter un moment.. 

P>~ „ ne l'entend plus.) 

Ç^moniant son embarras : 

W'-r \a cuisine; j'avais une nouvelle cuisinière, 

d'<eî a pas sûre, car vous pouvez bien croire, 
(Cr^n'éta'»/^

 ne
 m'occupe jamais de ces détails. A 

Pour donner un 

Ji"'
1 

retour 

que JÇ 

dans 

cinq 

salle à manger, mon absence ayant à 

minutes, je trouvai M. Aristide qui s'é-

à['?e\ table et prenait son chapeau, s'excusant de 

S sur la nécessité où il était d'aller au chemin 

î^^ereber
de larsent quil atlendaiL 11

 P
artit

)
 et ne 

main matin, que, désirant sortir, 
,J'rt"c'dela soires. 

nue le lende 
^" rendre ma montre et ma chaîne, mais je les 

ntiiement, je ne les trouvai pas. J'étais fort in-

5^*'attendais impatiemment la visite de M. Oscar 
^ -"C'J" " ..i..:c„ «» A > Je lui fis part de ce qui m'arrivait, en 

eille, il av 

ju ii ne l'avait pas revu, rj 

t d< 

M. Oscar revint; il me dit que M. Aristide. 

ir'n'fT riva enfin 
^ riant si depuis la veille, il avait revu son a 

fiSfll me répondit q 

^ liait sorti'' pour savoir ce qu il était devenu. Trois 

Waitnê Pas avoir ̂ 'argent, avait passé la nuit dans 

$8 ) restaurant et y avait payé un souper de plus de 

""'j- 't rjjgra..., à
 une dame

 ^'
ara et

 à deux autres per-

**fleS' liions fixés; nous allâmes faire notre déclaration 
^migsaire de police qui fit arrêter M. Aristide. Je 

M. Aristide a eu la galanterie de ne pas nier 
Mauvaise action. 

Combien valaient votre montre et vo-

^ moment sa mauvaise action 

V '« rresldent ■ 
lre

*'"
e
 Ah 1 c'était bien simple 

tlepes lient : La montre est saisie; on dit qu'elle est 

je diamants ? 
e"SrOuï;"de petits brillants. 

Et cela vaut avec la chaîne ? 

Peut-être 

y i
e
 président 

0éa avec un charmant sourire de dédain 

^Uan blond a confirmé de tous points la décluratioti 

. u^g. quant au lion fauve, il a tenu constamment sa 

liière Baissée et s'est entendu condamner, sans rougir, 

Jne aimée de mise en cage. 

_ pu homme de vingt-huit à trente ans, proprement 

r était entré hier, vers deux heures de l'après-midi, 

Lnn restaurateur dans le haut de la rue Saint-Martin, 

ets'étoît fait servir un repas assez copieux qu'il avait ab-

sorbé en peu de temps. Lorsqu'on lui présenta la carte à 

M\er. c'est-à-dire l'addition du menu, qui se montait à 

j fr, cet homme répondit qu'il n'avait pas d'argent sur lui 

et qu'il reviendrait plus lard solder sa dépense. Cette ré-

ponse de la part d'un inconnu fut mal accueillie, on pensa 

jïoirslïaire à un escroc, on le fit arrêter par les agents de 

! force publique et conduire au poste des Arls-et Métiers 

pourêtre mis à la disposition du commissaire de police de 

la section. Une heure plus tard, en pénétrant dans le vio-

lon où on l'avait renfermé, on trouva ce malheureux pen-

du à l'aide de son mouchoir de poche, à l'un des barreaux 

jt la grille qui existe au-dessus de la porte. L'une des ex-

trémités du mouchoir avait été fixée à la grille qui n'est 

élevée que de un mètre 30 centimètres du sol, et la vie-

nne était presque assise. On s'empressa de couper le lien 

etdedonner des secours à cet homme; mais tout fut inu-

tileJalgréle peu d'élévation qui l'avait obligé à allonger 

Us jambes sur le parquet, il était parvenu à se donner la 

mt par la strangulation. On n'a pas tardé à apprendre 

que c'était un ancien clerc de notaire, nommé Etienne 

1.,., âgé de vingt-neuf ans, originaire du département 

d'Eure-et-Loir. Son domicile étant inconnu, le cadavre a 
J"«tre envoyé à la Morgue. 

-Ineffl'ffonnier achevait sa tournée hier, entre dix et 

omeheures du soir, lorsqu'en passant dans l'avenue Mar-

tel, son attention fut attirée par de faibles gémissements 

panant de ce côté. Il se livra aussitôt à des recherches à 

l™e de sa lanterne. En arrivant près de la baie de la 

porte cochère de la maison portant le n" 22, il aperçut 

MS un coin un enfant nouveau-né proprement emmail-

w qui était étendu sur le sol et paraissait souffrir du 

raid. A côté se trouvaient un biberon et un paquet ren-

termant des fanges et autres effets de rechange pour le 

pvre petit abandonné. Le chiffonnier porta le tout chez 

f commissaire de police de la section, qui constata que 

niant était du sexe féminin et le fit inscrire sur les re-

fewcsae l'état civil du premier arrondissement. Il 1 fit 

i mporter ensuite à l'hospice des Enfants-Trouvés pour 

«confie aux soins d'une nourrice. 

ïOïa"«e
amedi (

i
CTniei

'>
 vers six neures de

 l'après-midi, un 
l'arâtT' • escenda"t précipitamment de wagon, avant 

de l'o .tr.ain à la station de Cource les (chemin de 1er 

ittâSr '§n.° d'Aule"il), est tombé sur la voie. La mort 
^instantanée. 

DÉPARTEMENTS. 

^"s l^affâ* t ass
'
se!

?
 de

 la Dordogne vient de prononcer, 
* contre T el*aPr?s.raPPortée, des condamnations diver-

eux individus qui, pour un bien mince inté-

provoqué et l'autre commis un crime ,vaie»t, l'un 
requent i 

trop ..
v 

lignage'
1
 '

)ariU
'
 certa

ines populations rurales, un faux 

^mmésT4lern
US com

P
araissent dans celte affaire 

, accusé de faux 
cette 

témoignage, 

les 

et Jean Su-

lion de fan
6 . C0II)plicité du même crime et de suborna 
.témoins. 

^iàeu
ran

|Vlr?n.sePl
 °u huit ans, le sieur Jean Viguier, 

ïenditan n U aint-Romain, arrondissement de Nontron, 
affoii(ii

s
J„;

mn,é ••eau Sudrio, domicilié à Chaleix, 
nt ttnv»

 sse"ie„ 
, même 

de Nontron , deux barriques de vin 
rn,ourut". i

 S- Quelques années après, Jean Vi-
^ tes fia !• 1 Faure, son gendre, réclama alors à 

r
?°

n
nutd" h

 ranca
 dont il était resté débiteur. Celui-ci 

, de se ijl ;
 d sa detle

>
 et

 demanda seulement du délai 

,ra»près d iG-r* ^a's PU1S tard' fluana Faure vint insis-
ac

'iuitté°t
 î)our se ^aire Paver> " répondit qu'il s'é-

^5 janvj ,
qu

'
i!
 ne devait rien, 

pelions i-esta"" '
ean

 Faure, voyant que ses récla-
e)u^de nnù} sans résultat, fit assigner Sudrie devant 

n ayant point 
r

0l
%r

u
 Paixd

e Jumilhac; le défendeur. 

^
er

^68 f
CO

p
damué

 P
ar défaut

<
 Ie 9 dumô

™ mois,
 a 

J?> et, u, "\ ^e jugement lui fut signifié le 19 juin dér-

iva™ « ''"demain, il y forma opposition. Le 3 juillet 

ut et offr!t'°l^
e
 P^

senta a
 l'audience, soutint qu'iïav 

uo prouver par témoin sa libération ante 

effet I^Paî
em

 . Prochaine audience du juge de paix, le 

Î ayam'x"'
 conm

'mer les dires de Sudrie. Son té-

er
.
0

 . , ct0 reconnu u îensonger, une instruction 

afuit l'
6

 ^
aux

 ^moin et le suborneur. 
• es aveux complets ; Sudrie seul a persisté er 

J(Nar 
eV;'

n
I°upablcs ave 

vif?** 
- ec circonstances atténuantes, ils 

hiS;* : .Pa'em) à un an et un jour de prison; 

buit mois de la même peine. 

ÉTRANGER. 

WwTr - L a(1airo du P°»t de Water-l^/ïïf *Jpo-Bndge), dont nous avons parlé dans la Ga-

SJ^* numéro du 15 octobre, continue à 
n™T attention publique à Londres. Rien n'a pu 

EW'^ qui enveloppe cette grave âf-
laut et i on ne connaît encore ni le nom de la victime ni 

ceux des assassins. 1 

Une première indication avait été donnée qui signalait 

a disparition d'un sieur Hugh Patterson, arrivant de 'Mel-

bourne, et qui aurait été vu dans divers magasins, où il 

avait tait des emplettes, porteur d'un sac de nuit sembla-

ble a celui qui a été retrouvé dans la Tamise. On nous 

écrit de Londres que les recherches continuent sur cette 

donnée; mais elles n'ont encore rien produit de précis. 

Dune autre part, une jeune fille a parlé de la dispari-
tion de son frère, venu de Sawbridge-Wortb. à Londres 

pour y passer quelques jours ; lui aussi, il aurait eu en sa 

possession un sac de nuit semblable à celui qui a été re-

trouvé. La police l'ait des recherches de ce côté aussi, 

mais elle n'a encore rien découvert. 

:
 0n

 avait prétendu qu'il ne fallait voir dans cet
!
e mys-

térieuse affaire qu'une p'aisanterie faite par des étudiants 

(hoax), qui auraient jeté dans la Tamise un cadavre sur 

lequel ils auraient fait des études de dissection et d'anato-

mie. Le journal The Lancct dément énergiquement cette 

supposition et dit qu'ap ès avoir vu comment le cadavre 

a été haché, il n'y a que la plus crasse ignorance des pro-

cédés de dissection qui puisse avoir donné cours à cette 

supposition insoutenable. 

La foule, plus par curiosité que pour autre chose, conti-

nue à se porter au bureau de Bow-Street, pour y exami-

ner les vêtements et les autres objets qui y sont déposés. 

Cela n'a encore rien produit qui puisse éclairer et guider 

les recherches de la justice. 

Le professeur Taylor a fait un rapport sur l'examen au-

quel il s'est livré des restes du cadavre repêché dans la 

Tamise. Ce rapport est dans les mains de l'autorité. On 

assure que, malgré les affirmations positivés de la police 

et de ses agents, on ne sait pas encore si ces restes sont 

ceux d'un corps de femme ou d'un corps d'homme. 11 

faut attendre la publication du rapport du docteur Taylor, 

qui déjà, dans de graves circonstances, a rendu de si im-

portants services. 

— Seule au monde ! c'est le seul nom que la prévenue, 

traduite devant M. D'Eyncourt, juge de Worship-Street, 

vient donner à la justice. C'est aussi ce qui l'a poussée à 

commettre la tentative de suicide qu'on lui reproche, et 

dont les circonstances sont ainsi racontées par M. Miller, 

marchand de draps dans Pettfield-Street. 

Il y a un mois environ, dit-il, cette jeune fille s'est pré-

sentée chez moi en demandant à entrer à mon service. 

Elle m'indiq >a pour prendre des renseignements une per-

sonne qui demeurait à quelque distance de Londres, et je 

m'empressai de lui écrire. Comme la prévenue m'inspirait 

de l'intérêt par son attitude décente et convenable, je la 

pris en attendant les renseignements, et les renseigne-

ments ne sont pas verius. Cependant, comme j'étais très 

satisfait de son service, je me suis d cidé à la garder tout 

à fait; cela a duré une quinzaine jours, 

Au bout de ce lemps, elle reçut une lettre qui l'infor-

mait qu'une petite-nièce à elle venait de mourir dans une 

maison d'asile pour les orphelins, et cette nouvelle l'af-

fecta d'autant plus viveme it qu'elle me dit n'avoir plus 

au monde qu'un jeune frère en bas âge. Par une fatalité 

singulière, elle reçut, quelques jours après, la nouvelle 

de la mort de ce frère. Sou désespoir fut très grand, et 

elle annonça l'intention de se jeter à l'eau, puisqu'elle 
était eoute au m-onde. 

Ce matin, j'ai eu à lui faire un léger reproche sur son 

service. CUe est montée vivement dans sa chambre, où 

je n'ai pas tardé à la suivre, et où je l'ai trouvée pendue 

à l'aide de son mouchoir. Sa figure était déjà noire et dé-

composée. Je l'ai détachée, et, après beaucoup de soins, 

elle a repris ses sens. Elle n'a pas lardé à se sauver de la 

maison ; je l'ai suivie aussitôt et je l'ai fait arrêter. 

M. d'Èyncourt : Comment vous appelez-vous ? 

La prévenue : Je m'appelle seule au monde. 

M. d'Eyncourt : D'où veniez-vous quand vous êtes ar-

rivée à Londres? 

La prévenue : Je venais de Wate, près d'Hertford. 

M. d'Eyncourt : Avez-vous des parents? 

La prévenue, en pleurant : Non, monsieur,- je suis seule 

au monde... je n'ai plus de parents. 

M. d'Eyncourt : Allons, nous vous ferons soigner pen-

dant quelques jours, et nous prendrons des renseigne-

ments sur votre position. 

VARIÉTÉS 

COURS U'ADMINISTRATION ET DE DROIT ADMIMSTRATIF, par 

M. MACAREL, nouvelle édition mise au courant de la 

législation par M. DE PISTOVE; 4 vol. in-8°. Paris, Pion. 

Tout le monde connaît et apprécie à sa juste valeur le 

Cours de droit administratif de M. Macarel. On ne veut 

pas en faire ici de nouveau le compte-rendu. Cet article 

n'a pour but que de signaler à l'attention du lecteur une 

troisième édition de cet importaut ouvrage qui vient d'être 

mis au courant de notre législation administrative par 

M. de Pistoye. 
Depuis la dernière édition que M. Macarel avait donnée 

lui-même de son vivant, de très nombreux changements 

ont été introduits dans nos lois ; certaines parties de sou 

œuvre se trouvaient ainsi n'avoir plus de valeur que com-

me renseignements historiques. Il était indispensable que 

plusieurs chapitres fussent complètement remaniés. C est 

ce travail de révision que M. de Pistoye a entrepris et 

qu'il vient <!e terminer avec succès. 11 s'est attaché à ne 

faire que les changements absolum nt nécessaires et il a 

respecté le plus qu'il lui était possible l'œuvre du savant 

professeur. Ceci ne veut pas dire que la part de M. de 

Pistove soit petite dans cette nouvelle édition, ainsi qu ou 

en pourra juger par l'indication de toutes les lois nouvelles 

qui ont dû faire l'objet d'une explication spéciale. 

L'ouvrage de M. Aiacarel est divisé en deux parties : la 

première traite de l'organisation et des attributions des 

autorités administratives ; la seconde est consacrée à 1 ex-

posé des principes généraux du droit administratit sur 

quelques matières spéciales concernant l'industrie agricole 

et l'industrie manufacturière. C'est sur cette seconde par-

tie qu'a porté principalement le travail de M. de Pistoye. 

Le décret de décentralisation du 25 mars 1832 nécessi-

tait sur beaucoup de points, des modifications importan-

tes'à l'œuvre primitive de M Macarel. Outre ce décret, 

qui intéresse toutes les branches du droit administrant, il 

y a beaucoup d'actes législatifs nouveaux oui sont inter-

venus pour réglementer les matières traitées auparavant 

par M. Macarel. Ainsi, on peut citer les décrets des 9 

janvier et 21 février 1852, sur la pêche maritime. Ces dé-

crets ont été analysés et commentés dans les disposi-

tions principales par M. de Pistoye.- S'occupant de la pè-

che maritime, l'auteur a dû indiquer, en ce qui concerne 

la pêche dans la Marvhe, la convention conclue le 2 août 

1839 entre la France et l'Angleterre, et adoptée par la loi 

du 2 juillet 1846. Cette convention a été un bienfait 

pour les pêcheurs des deux pays ; mais elle n'est 

pas 

tons de pêche affectés privativement aux nationaux des 

parties contractantes, aussi avantageuse aux Français 

qu'aux Anglais. En effet, il a été stipulé que la zone ma-

ritime réservée en propre à chaque nation serait de trois 

milles à partir de la basse mer, et que, pour les baies, les 

trois milles se compteraient à partir d'une ligne droite ti-

rée d'un cap à l'autre. Or, la côte d'Angleterre est héris-

sée de caps, de telle soi te qu'en comptant la zone mariti • 

me de cap en cap, les Anglais ont des cantons de pêche, 

d'où nos pêcheurs sont exclus, bien p us considérables que 

les nôtres; en etlel, nos côtes sont presque toutes droites. 

La moyenne de la zone anglaise se trouve de sept nulles, 

tandis que la nôtre n'excède pas trois milles et demi. 

L'article 2 de la convention du 2 août ] 839 paraît établir 

l'égalité entre les deux nations, mais l'état physique des 

côtes constitue une inégalité flagrante. 

L'étude des décrets et règlements sur la pêche mari-

time suggère encore d'autres réflexions relatives à sa 

police. Aujourd'hui, la police se fait par des avisos à va-

peur de la marine impériale Lorsque des barques de 

pêcheurs sont en contravention, lorsqu'elles se servent 

d'engins prohibés dans de certaines limites, il est bien 

rare qu'elles puissent être prises sur le fait, parce que la 

fumée du vapjur s'aperçoit de loin, à trois lieues en mer, 

et qu'elles se hâtent de renoncer à la pêche prohibée pour 

se mettre à pécher avec des engins permis dans les can-

tonnements où elles se trouvent. C'est ainsi que, dans 

ces dernières années, les pêcheurs de Dieppe ont ravagé 

avec un filet infernal, nommé le chalut, leur belle rade, 

autrefois la plus poissonneuse de nos côtes. Le chalut, ce 

filet qui laboure le fond de la mer et pêche des quartiers 

de rochers, était toujours relevé lorsque le garde-côte 

rencontrait une barque de pêche dans les environs du 

rivage. C'est le chalut qui a détruit ces sortes de prairies 

d'herbes sous-marines qui garnissaient le fond de la rade 

de Dieppe, et qui y attiraient, pour frayer, tous les pois-

sons de la Manche. Le système de police adopté sous le 

premier Empire avait bien ses avantages ; il y avait alors 

dans chaque port, une barque montée par des pêcheurs 

assermentés, sortes de gardes champêtres maritimes, qui 

péchaient comme les autres et avec les autres, dont l'ap-

proche n'était révélée par aucun signe particulier, qui 

n'étaient reconnus que de très près, et qui, partout, 

pouvaient saisir plus lacilement les contrevenants. 

L'examen de la partie du cours de droit administratif 

'consacrée aux droils d'usage sur les biens communaux, 

et sur les bois et forêts, fait regretter qu'il n'existe pas 

pour les friches communales de toute la France une loi 

générale comme celle du 19 juin 1857 qui n'est relative 

qu'aux landes de Gascogne. 11 y a en France, notamment 

en Bourgogne, des communes qui possèdent des friches 

énormes situées en général sur le sommet des collines ; 

ces friches servent à la dépaissance de quelques chétifs 

moutons : si elles étaient plantées en bois, elles acquer-

raient une valeur considérable et les bois qui les couvri-

raient seraient un obstacle pour les inondations. Mais la 

routine est plus forte que toutes les bonnes raisons que 

quelques hommes éclairés donnent tous les ans aux con-

seils municipaux. Chaque habitant, afin de conserver son 

droit de dépaissance pour deux ou trois moutons, piéfère 

condamner plusieurs centaines d'hectares à la stérilité. 

Ainsi, ce serait un bienfait si le reboisement forcé ordon-

né pour les communaux des départements de la Gironde 

etj d s Landes était étendu à ceux des autres départe-

ments. 

Ou ne peut parler ici de toutes les matières qui ont fait 

l'objet du travail de M. de Pistoye; on indiquera (eulement 

les plus importantes. C'est: le décret du 21 décembre 

1849 sur les monnaies, les dé-rets du 29 juin et du 10 
août 1803 sur les laDacs, ie cuapurc oCc ndim i^caiu 

bres, dangereux et incommodes qui a dû être entièrement, 

remanié par suite du décret du 25 mars 1852, celui de 

l'éclairage au gaz, celui des machines à vapeur, celui des 

abattoirs ; le décret du 1er novembre 1854 sur la caisse 

de la bo langerie de Paris et le décret du 7 février 1S57 

qui organise la boulangerie de Lyon comme celle de Pa-

ris; la loi du 22 lévrier 1851 sur les contrats d'apprentis-

sage ; celles des 14 mai 1851, 26 mars et 22 juin 1854, 

et le décret complétif du 30 avril 1855 sur les livrets d'ou-

vriers ; le décret du 22 mars 1852 sur l'imprimerie, enfin 

la loi toute récente du 23 juin 1857 sur les marques de 

fabrique. 
M. de Pistoye a suivi une double méthode. Lorsque 

le texte de M. Macarel pouvait être conservé, il a placé 

son travail en note ; mais là où les changements de la lé-

gislation étaient trop considérables, il a remanié le texte 

même, en ayant soin toutefois d'avertir, par une note 

placée en tête des chapitres, qu'il y avait eu un remanie-

ment. 
L'examen de cette publication lait désirer que M. de 

Pistoye fasse pour la première partie le travail qu'il vient 

de terminer pour la seconde, et qu'il complète la seconde 

en y traitant certaines matières nouvelles, telles que le 

drainage, dont M. Macarel ne s'était pas occupé. C'est ce 

qui sera sans doute réalisé dens une prochaine édition du 

Cours de droit administratif. 
CH. DUVERDY. 

sous 

^Vliv^in v.^u — — — *- r J 7 

le rapport de la détermination des can-

FACULTÉ DE DROIT DE PARIS. 

ANNÉE SCOLAIRE 1857-1858. 

A partir du lundi 16 novembre 1857, les cours de la 

Faculté auront lieu aux jours et heures ci-après : 
# v - -

COURS DE PREMIÈRE ANNÉE. 

Droit romain : M. l'ellat, professeur, nouvel Amphithéâtre, 
mardi, jeudi, samedi, à 9 heures 3(4; M. Giraud, professeur, 
ancien Amphithéâtre, les mêmes jours, à 1 1 heures. 

Code Napoléon : M. Perreyve, professeur, ancien Amphi-
théâtre, lundi, mercredi, vendredi, à 8 heures, Id. Fréd, 
Duranton, professeur, nouvel Amphithéâtre, les mêmes jours, 

à \ 1 heures \ p2. 
Introduction générale à l'étude du droit : M. 

COURS DE DEUXIÈME ANNÉE. 

Droit romain : M. Machelard, professeur, nouvel Amphi-
théâtre, lundi, mercredi, vendredi, à 1 heure lpjF; M. Déman-
geât, suppléant, ancien Amphithéâtre, les mêmes jours, à 1 

heure. 
Code Napoléon M. Oudot, professeur, anci-n Amphithéâ-

tre, les mêmes jours, à 11 heures 1|2; M. V. Duverger, pro-
fesseur, ancien Amphithéâtre, les mêmes -jours, à 9 heu-

res 3|L 
Législation criminelle et procédure civile et criminelle ; M. 

Lîonuier, professeur, ancien Amphithéâtre, mardi, jeudi, sa-
medi, à 8 heures. 

Droit criminel et législation pénale comparée: M. Ortolan, 
professeur, nouvel Amphithéâtre, les mêmes jours, à 8 heures. 

Procédure civile: M..Cohnet-Daage, professeur, ancien Am-
phithéâtre, les mêmes jours, à 9 heures 1)2. 

COURS DE TROISIÈME ANNÉE. 

Code Napoléon: M. Bngnet, professeur, nouvel Amphithéâ-
tre, lundi, mercredi, vendredi, à 8 heures; M. Valette, profes-
seur, rïouvel Amphithéâtre, les mémos jours, à 9 heures 3[4. 

C .de de commerce : M. Bravard, professeur, nouvel Amphi-
théâtre, mardi, jeudi, samedi, à midi î\% 

Droit administratif : .\J. Vuatrin, profe-seur, nouvel Amphi-

théâtre, les mêmes jours, à 11 heures. 

COURS DE QUATRIÈME ANNÉE. 

Droit des gens : M. Royer-Collard, professeur, troisième 
Amphithéâtre, mardi, jeudi, samedi, à 9 heures 1(2. 

Histoire du droit romain et du droit français : M. de Valro-
ger, professeur, ancien Amphithéâtre, les mêmes jours, à mi-
di et demie. 

Conférences sur les Pandectes, sous la direction d'un pro-
fesseur de droit romain, troisième Amphithéâtre, lundi, à 2 
heures 1 [2. 

Professeur honoraire, M. Duranton père. 

Les conférences pour la préparation aux examens du bacca-
lauréat, de la licence, du doctorat, organisées par l'arrêté du 
10 janvier 1855 et confiées aux professeurs suppléants, auront 
lieu aux jours et heures ci-après : 

PREMIÈRE ANNÉE. 

M. Batbie, lundi, vendredi, à 2 heures. 
M. Bufnoir, lundi, vendredi, à 9 heures 1[2, 

DEUXIÈME ANNÉE. 

M. Delzers, mardi, samedi, à midi. 
M. Colmet de Santerre, mardi, samedi, à 1 heure. 
M. Rataud, mardi, samedi, à 11 heures 1[2. 
M. Bufuoir, lundi, vendredi, à 2 heures 4[2. 

TROISIÈME ANNÉE. 

M. Colmet de Santerre (Ie''examen de licence jusqn'au 18 

février), mardi, samedi, à 2 heures 
M. Batbie (1er examende licence jusqu'au 15 février), mar-

di, samedi, à 9 heures. 
M. Labbé (1er examen de licence jusqu'au 15 février), lundi, 

vendredi, à 1 heure. 

QUATRIÈME ANNÉE. 

M. Démangeât (1" examen de doctorat), lundi, vendredi, à 
8 heures lr2. 

M. Rataud (1" examen de doctorat), lundi, vendredi, à 8 

heures 1(2. 
M. Démangeât (2e examen de doctorat), mardi, samedi, à 

2 heures. 
- M. Labbé (2e examen de doctorat), lundi, vendredi, à 2 
heures i [4. 

La rétribution facultativeà payer pour être admis auxConfé-
rences est fixée, par l'art. 22 du décret du 22 août 1854, à cent 
cinquante francs. Cette rétribution est perçue d'avance, sa-
voir : trois dixième pour chacun des deux premiers trimestres 
et quatre dixièmes pour le troisième et le quatrième. — Les 
élèves peuvent se fiire inscrire pour ces exercices quand ils 
le désirent; mais à quelque époque qu'ils se tassent inscrire, 
ils doivent le prix fixé pour l'année entière. 

ilourwe de Paris du 19 Octobre 

_
 A

,
a

 I Au comptant, D" e. 66 85.— Baisse « 20 
** ' I Fia courant, — 66 80.— Baisse « 40 

4 S/S 
| ,iu coLîiptaat, B"c. 90 50.— Baisse «50 c. 
! Fia courant, — — —.— 

AIT COMPTAIT. 

66 83 

83 
90 

3 Û\Q j. du Sîdéc. .. 
3 0(0 (Emprunt) 

— Dito 1858... 
4 0j0j.82sept 
4 1(2 OpO de 1825... 
4 1(2 OpO de 1851... 
4 1 [2 OpO (Emprunt). 

— Dite 1855... 
Act. de la Banque... 
Crédit foncier 
Société gén. moML.. 
Comptoir national... 

FONDS ÉÎBANGERS. 

r?apl.(C. Rotseh.)... 
Emp.Piém. 1856... 

—Oblig.1888.... 
Esp.,30[0, Dette ext. 

— Dito, Dette int. 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30i0Ditf. 

Rome, 5 Uio • 5 / — 
Turquie (emp. 1854). • 

2980 — 
547 50 
782 50 
6*5 — 

90 30 
53 35 

37 5^8 

251/4 

1075 
1060 

392 
190 

A TERME. 

S 0|0 
3 OT0 (Emprunt) .... 
4 1(2 0[01S52 
4 4(2 Ojô (Emprunt). 

FONDS DE LA TILLÏ, ETC 

Oblig.de la Ville (E*. 
prurit25 millions 

Emp. 50 millions.. 
Emp. 60 milliosss.. 
Obhg. de la Seine.. 
Caisse hypothét aire. 
Palais de l'Industrie, 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne, 

VALEURS DIVERSES 

H.-Fourn. de Monc. 
Mines de la Loire... 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tisaus lin Maberly., 
Lin Cohin 
Gaz, CieParisienne.. 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres 
«'■•lmp.d. Von.de»1 

Comptoir Bonnard... 

Plus | 
haut. 

93 75 
875 — 

91 25 
os ou 

115 

CHEMINS DE FEU COTÉS AU 

Paris à Orléans 
?îor<i 
ChemindePEstfacc.) 

— (BOUT.) 

Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 
Ouest 
Gr. central de France. 

1332 50 | Bordeaux à la Teste 
876 25 | Lyon à Genève. 
685 
672 50 

1320 — 

570 — 
673 75 
603 73 

St-RainK àGrenoMe, 
Ardences et l'Oise... 
Graisaessac à Béziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Yictor-Em manuel... 
Ouest delà Suisse... 

645 — 
517 50 
452 50 
382 50 
667 50 
445 — 
475 — 

La grande baisse sur les soies permet à la maison Frai-

nais et Gramagnac, 32, rue Feydeau, et 82, rue Riche-

lieu, de vendre à très bon marché ses belles étoffes de 

soie unies et façonnées pour robes. (Maison de gros à 

Lyon, 8, rue Royale.) 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 8e représentation de 
Don Pèdre, opéra-comique en deux actes et trois tableaux, 
paroles de MM. Cormon et Grangé, musique de M. Poise. Les 
rôles de cet ouvrage seront joués par Jourdan, Delaunay-
Riquier, Prilleux, Lemaire, Mn,es Boulart et Félix. On com-
mencera par la Fille du Régiment. 

— VAUDEVILLE. — Quatrième représentation des Faux Bons 
Hommes, de MM, Th. Barrière et E. Capeudu ; joués par 

MM. Félix, Delaunay, Chainbéry, Parade, Chaumon, Speck, 
Galaberd, Daubray, Joliet, Mmes Guillemin, Saint-Maur et 

Dinah Félix. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. .— Aujourd'hui la Reine Topaze (der-
nières représentations), M"* Miolan-Carvalho remplira le lôle 
de Topaze. Demain Oberon, début de Mrae Cambardi. 

— Ce soir, au Cirque, la 2° représi do l'Amiral de l'escadre 
Bleue, qui vient do remporter nue victoire éclatante. Bocage 
jouera l'amiral, M"'

E Anaïs Rey miss Amélie. Au 4' tableau, un 
ballet très brillant composé par M. Mathieu. 

♦ SPECTACLES DU 20 OCTOBRE. 

OpértA. — 
FRANÇAIS. — Louise de Lignerôlles, le Légataire universel. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Roi Don Pèdre, la Fille du régiment. 

ODÉON. — Louise Miller. 
THÉATRE-ITALIEN. — Il Barbiere, 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Reine Topaze. 
VAUDEVILLE. — Les Faux Bonshommes, le Triolet. 
GYMMASE. — Les Petites Lâchetés, l'Invitation à la valse. 
VARIÉTÉS. — Les Chants de Déranger. 
PALUS-ROYAL. — La «Veuve au Camélia, le Chapeau de pail'e. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 

AMBIGU. — Les Viveurs de Paris. 
GAITÉ. — Le Père aux Eeus. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — L'Amiral do l'Escadre bleue. 
FOLIES. — Petit Bonhomme vit e»coro. 
DÉLASSEMENTS. — L'Escarcelle d'or. 
BE^UMAi.CHAIS. — Les Clercs de la Bazochê, TiincreJe. 
BOUFFÉS PARISIENS. — Rompons, Tromb Alcazar. 
FOLIES-NOUVELLES. — Toinette, Achille, les Carabins. 
I UXEMBOURG. — Le Paradis perdu, l'Argent. 
ROBËRT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h. 
IhproDROME. — Les Chansons populaires de la France. 
PRÉ CATELAN. — Ouvert tous les jours, depuis six heures du 

malin jusqu'à onze heures du soir. 

CONCERTS DE PARIS (ancien concert Musard).— Tous les soirs, 
de 8 à 11 heures. — l'rix^l'uitrée : 1 fr. et 2 fr. 
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AVIS. 

VENTES MOBILIÈRES ET IMMOBILIÈRES 

TARIF MODIFIÉ 

1 FRANC la ligne 
(en répétant l'insertion trois fois au moins). 

Pour deux insertions. ... 1 fr. 25
 c

. la ligne 

Pour une seule insertion. .1 50 

NOTA. 

Les annonces sont reçues au bureau du journal, 

On peut envoyer directement par la poste. 

CHMDEFERDETARRAGONE A HllIS 
Par décision du conseil de surveillance, l'as 

semblée générale des actionnaires est convoquée 
pour le jeudi S novembre, à huit heures du soir, 
salle | emardelay, rue Richelieu, 100, à l'effet de 
délibérer sur les propositions qui lui seront sou-
mises et décider au besoin tout changement à ap 
porter à la société. 

Avis essentiel, recommandation expresse : Les 
actions doivent être déposées dix jours au moins à 
l'avance, au siège social, rue Saint-Fiacre, lb. 
Qualre actions donnent droit à une voix, nul ne 
peut avoir plus de dix voix. 

SOCIÉTÉ DIS VAliECIIS 
MM. les porteurs d'actions de la société des 

Varechs, en liquidation, sont informés que, 
conformément à la délibération du 3 décembre 
dernier, une réunion aura lieu le 2 novembre pro 
chain, à sept heures du soir, chez M. J. Reynier, 

banquier de la société, rue Vieille-du-Temple, 3o| 
à Paris, à l'effet d'entendre le rapport des liqui-
dateurs. (18480) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

DES OMNIBUS DE LONDRES 
Les gérants de la compagnie générale des Om-

nibus «le Londres ont l'honneur de prévenir 
MM. les actionnaires que l'assemblée générale ex-
traordinaire indiquée pour le 28 octobre courant 
n'a pu avoir heu par suite de l'insuffisance du 
nombre des actions représentées. 

Eu conséquence, aux termes de l'article 25 des 

statuts, MM. les actionnaires sont de nouveau con-
voqués en assemblée générale extraordinaire pour 
le 10 novembre 1857, à une heure précise, à Lon-
don Tavern, Bishopsgate street, à Londres. 

La carte d'admission délivrée pour la première 
assemblée sera valable pour la seconde. 

Les délibérations à prendre par l'assemblée gé-
nérale extraordinaire, dans la seconde réunion, ne 
pourront porter que sur les objets à l'ordre du 
jour de la première. 

Ces dé'ihérations sont valables quel que soit le 
nombre des actions représentées. 

Les actions sont reçues en dépôt à Paris, rue de 
Grammont, 27, chez MM. Ed. Aimé et O, ban-

quiers; et à Londres, 454, West-Straud, où les 
cartes d'admission seront délivrées, ainsi que des 
modèles de pouvoirs. (18492) 

COMPAGNIE DES 

CITS DE FER DE PARIS A LYON 

ET A LA MÉDITERRANÉE 
Le conseil d'administration des Chemins rte 

fer de Paris a Lyon et à la Méditer-
ranée a l'honneur de prévenir les porteurs des 
obligations d'Andrezieux à Roanne, 1" et 2e or 
dres, qu'il sera procédé, le mercredi 4 novembre 
prochain, à midi et demie, en séance publique du 
conseil (rue ïaitbout, 57) au tirage au sort de 
quatre-vingts obligations du 1er ordre et quarante 
du 2e ordre, à amortir au 1** avril 1858. ' 

Le secrétaire général, 

Léon SAV. 

S DES RAFFINERIE El HUILERIE 

BORDELAISES 
MM. les actionnaires delà société en liquidation 

des Raffinerie et Huilerie Bordelaises 
sont convoqués en assemblée générale extraordi 
naire, conformément à l'article35des statuts, pour 
le 25 novembre 1857, à midi, rue Loffitte 23, à 
Paris. 

L'objet de la réunion est la régularisation de la 
mise en liquidation de la société des Raffinerie et 
lluderie Bordelaises. 

Pour avoir droit d'assister à cette réunion, il 
faut être porteur de dix actions au moins et les 
avoir déposées huit jours à l'avance. (18491] 

SOCIÉTÉ DES PAPIERS PEINTS 
MM. les actionnaires de la société générale des 

Papiers peint* sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire et extraordinaire pour le 5 no-
vembre 1857, huit heures du soir, au siège social 
rue Ménihnontant, 104, 

A l'effet d'entendre le rapport du gérant sur la 
situation de la société, approuver ou contester les 
comptes de sa gestion ; 

MM I 

Délibérer sur toutes modifications à apporter 
aux statuts, et, en cas de désaccord, sur la disso-
lution do la société et la noininalian des liquida-
teurs. 

Tous porteurs d'actions pourront faire partie de 
celle assemblée en déposant leurs titres huit jours 
à l'avance, contre récépissé, servaut do carie 
d'entrëè. 

Aux t nues des s'atuts, qui I que soit le nombre 
des actions déposées et d'actionnaires présenis, 
l'assemblée pourra délibérer valablement. (18496, 

MM. les actionnaires de la société anonyme des 
Papeteries du Souche sont prévenus que 
l'assemblée générale ordinaire aura lieu le 10 no-
vembre 1857, rue GuénégauJ, 17, à midi précis. 

(18490) 

lli ïl 11.1 11 IL même des vitraux peints inaj-
térab'es avec des papiers peints imprimés en cou-
leurs transparentes. Prix 1 fr. Chez SUSSE frères, 
inventeurs de la Potichomanie, place de la Bourse, 
31, où l'on trouve les objets nécessaires à cet art. 

(18195;* 

U i lit* mi " « nu lui ui i«uu i u • •> 

paysages, groupes, etc., chez A. Gaudin et frère, 9, 
rue de la Perle, à Paris. Articles de photographie. 

.(18486;* 

Ai-'Xvirnfi»i,n)no Sptédeliterie.Au"MonMarire 

* tfEKUËl .11 ÙA. Piedefert,r.St-Ilon" A 06 
(18434)* 

ACHATS ET VENTES DE RENTES 
et d'actions, placement de tonds en REPORTS sur va-
leurs de lorordre. Adr. à M, KYSAEUSjunior,ban-
quier, pl.de la Bourse, 10, la dein11' de son prospectus 

(18495)* 

CRET 
Caoutchouc, toiles cirées, chaussures, vê-

lements. 168, r.Rivoli,gJ hôtel du Louvre. 
(18*93)' 

BRQIZËS ARTISTIQUES 
On ne saurait trop appeler l'attention de? amateurs sur les 

MAGASINS DË M. liOULO.XOl, 
Fabricant de bronzes arlisliqnei, tels que 

PENDULES, CANDKLAlîllES, UROUPES, COFFRETS, ETC. 

Rue Vieillc-du-Te:nple, 2J.9. 

DENTIFRICES LAROZE 
L'EIixîr nu Oulnqnina, Pyrètlire 

et Gayac, est dtine supériorité reconnue. 
1° Pour conserver aux dents leur blancheur 

naturelle, aux gencives leur santé, les préser-
vant du ramollissement, de la tuméfaction, du 
scorbut, enfin des névralgies dentaires; 

2° Pour son action prompte et sûre pour ar-
rêter la carie, et pour la spécificité incontes-
table avec laquelle il calme immédiatement 
les douleurs ou rages de dents. 

La Poudre Dentifrice, également com-
posée de Quinquina, Pyrètlire et Gayac, et de 
plus ayant pour base la magnésie anglaise, 
jouit de la propriété de saturer le tartre, l'em-
pêche de s'attacher aux dents, et prévient ainsi 
leur déchaussement et leur chute. 

L'Opiat au Quinquina, Pyrèthre et Gayac, 
réunitaux propriétés communesà l'Elixir et à la 
Poudre, une action toni-stimulante qui en fait le 
meilleurpréservalil'des affectionsde la bouche. 

Le flac. d'Elixir ou de Poudre,^ fr. 25; les 
6 flac, pris à Paris, 6 fr. 50 c. — Le pot 
d'Opiat, 1 fr. 50 c; les 6, pris à Paris, 8 fr. 

DÉPÔT GÉNÉHAL : Pharmacie LAROZE, 

26, rue Neuve-des-Petits-Champs, et dans toutes 
t;. les villes de France et de l'étranger. 

CAOUTCHOUC ETGUTTA-PERCIIA 
DATTIER eftt ET O. 

Mél.lrecl. Exp.univ. 1855. 4,r. Fossés-Montmartre 
Manteaux imperm. de toutes formes; articles divers 
pr voyage, chasse et pêche; courroies de mécafiiq. 

(18194)* 

LMlNE PARFUMÉE rue vSe, 55, 
Odeur agréable et action chimique supérieure. 

(18494J 
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ALMANACH 
POUR fl 8 S 

IMPERIAL 
(159' ANNÉE). 

CHEZ A. GUYOT ET SCRIBE, 

Hue Wciive-des-JIatliiirlns, 18. 

it'S. photographe, rue «le Scine-St-Cicrmaiii, u, 

PORTRAITS A i© Fil. ET fi 5 FR. 

i Ir. ! POMfiî.-î!1. ET ICT:'"N BERHl US contre la chute, des cheveux (résultai assure en huit jour.-) |> 

CRÊBE DE JtitCE pour rafraîchir le leinl et détruire Us taches de rousseur (succès cena n). l'nx : -2 fr. Si. 

VlN-lGr.E DE BERÙL'UÎ pour la toilette et les bains, cosmétique précieux ordonne pur les citébr'iti't nu'ti-
cales. Viix: 1 fr. 2a, 2 cl3 fr.—DÉPÔTS PRINCIPAUX: Paris, r. Si-Martin, ifl'J; Lyon, pl. des Terrent,if, 

|fi i 111iri IHIT iiii ii i i ' iiTiiwiiijir'-'i r- t— rnn'rmwïiiTinla^mi 

La patoUeatloB légal* de» Acte» de «Société est obligatoire) dans la CAZOTTB DBS TRIBVNAVX. I© ©iROIT et le COURSAI CJÉSBiRAÏ. D'A if FICHES. 

%'entes imoitlller* •. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUUTICE 

Le 19 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(4671) Bureau, chaises, fauteuils, 
tapis, etc. 

(A672) Bureau, carlonnier, casier, 

(«73) Pei,duië riaaKPjÈKÈi 
tapis, tableaux, bureaux, etc. ' 

Rue Mirornénil, si. 
(4674) Bureau, cartonniers, chaises, 

fauteuil, calèche, etc. 
Le 20 octobre. • 

En l'hOtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(4675) Tables, guéridons, fauteuils, 
chaises, di.au, armoire, etc. 

(4676> Bureau, fauteuil-, guéridon, 
piano, bibliothèque, chaises, etc. 

(4677) Buffets, commode, toilette, 
lampes, poêle, fourneaux, etc. 

Le 21 oclobre. 
(467S) Table, chaises, fauteuils, ca-

napés, ULre.iux, comptoir, etc. 
(4679) Bureau, pi,ano, bibliothèque, 

100 volumes reliés et brochés, etc. 
(46Î>0) Tables, pendule, bureau, boi-

serie, colle furie, etc. 
(4681) Bureaux, fauteuils, chaises, 

bibliothèque, etc. 
(468-2) Tables, console, pendule, 

toilette, chaises, etc. 
(4683) Comptoirs, bas de coton, gi-

lets, calerons, chemises, etc. 
(4684) Armoire, petit bureau, table 

à ouvrage, fontaine, etc. 
(4685) Quatre billards, pendule, ri-

deaux, chaises, élablis, etc. 
(4686) Canapé, fauteuils, chaises; 

pendule, lustres, flambeaux, etc. 
(4687) Tables, chaises, rideaux, po-

terie, verrerie, elc. 
Rue de la Verrerie, 99. 

(4688) Tapis, pendule, coupes, car-
lonnier, bureau, piano, etc. 

Boulevard de Strasbourg,11. 
(4689) Comptoirs, bureaux, plais, 

soupières, saladiers, assiettes, etc. 
Boulevard de Strasbourg, 17. 

(4690) Comptoirs, billards, tables en 
marbre, banquettes, glaces, elc. 

Place de Vaugirard. 
(4691) Comptoir, casier, table, verre, 

papier peint, chaises, etc. 
A jvry, route de Paris, 11. 

(4692) Glace, commode, fauteuils, 
secrétaire, lithographies, etc. 

Le 22 octobre. 
En l'hôtel des Connnissaircs-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(4693) Machine a vapeur de 15 che-

vaux, cylindres, cuves, elc. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte passé devant M
E Victor-

Auguste Fremyn, soussigné, et son 
collègue, notaires à Paris, les pre-
mier etiinq oclobre mil huit cent 
cinquante-sept, en suite duquel e>t 
écrit : Enregistré a. Paris, onzième 
hureau , le huit octobre mil huit 
cent cinquante-sept, lolio 85, vi rso, 
case 2, îvç i cinq francs ; double 
décime, un franc; signé : A. Ber-
trand ; contenant les statuts d'une 
société eu commandite par actions, 
pour l'exploitai ion de mines de cui-
vre situées en Espagne, province de 
Hueha, ou en Portugal, province 
rl'Ëslramudure ; 

Entre : 
1» M. Richard WE1PERT, demeu-

rant i l aris, rue Trunchel, 25 ; 
2- Différents commanditaires dé-

nommés audit acte, 
3» Et toutes les autres personnes 

qui deviendraient propriétaires 

d'actions ; 
Il a été exilait ce qui suit : 
Article premier. M. Weipert est 

seul gérant responsable. La société 
n'est en nom collectif qu'a son 
éirard. Les autres associé» sont 
simpl s commanditaires, et ne 
peuvent, en aucun cas, être enga-
gés au Uelii du capital de leurs ac-

tions, ni êlrc tenus a aucun rap-
port rie dividendes. 

Art. 2. La sociélé a pour but l'ex-
ploitalion des mines de cuivre dont 
i l sera fail ci-après a pporl.et de toules 
celles qui pomionl ultérieurement 
y être annexées, en Espagne ou en 

Portugal, par voie d'achats, ferma-
ges ou fusion, avec d'autres com-
pagnies. Sa durée est fixée à cin-
quante années, à partir de ce joui-
premier octobre mil huit cent ein-
quanlc-sepl, et Unira le même jour 
de l'année mil neuf cent |scpl, sauf 
les cas de dissolution anticipée, fu-
sion, transformation prévus aux 
statuts. 

â
 Art. 3. La société prend la déno-
mination de Société générale <'<>* 
cuivres i.i.- : la Huelvana. 
La raison sociale est : WEIPERT 
. t ci=. 

. Art. 4. Le siège social est et de-
meure établi à i aris. 

Ari. 5. M. Léon LILLO, banquier, 
demeurant à Paris, square Clary, 9, 
apporte à la sociélé, sans aucune 
exception ni réserve, tous ses droits 
ad'exploitation de ijuarante et une 
mines de cuivre situées en Espagne, 
province de Huelva, ou en Portugal, 
province d'Esliamadure, tels qu'il 
les tient de l'acte passé le quatorze 
août dernier par-devant le'consul 
de Sa Majesté catholique à Paris, et 
susénoncé. 

Art. 8. Le fonds social est llxé à 
six cent mille francs, et il est divisé 
en douze cents actions de cinq cenls 
francs chacune, dites actions de 
capital, qui représentent les verse-
ment effectués en espèces par les 
souscripieurs de ces actions. Ce 
douze cents actions sont dès à pré ■ 
sent souscrites parles comparanls 
dans des proportions à déterminer 
Ultérieurement entre eux et-d'après 
un état de répartition dont il sera 
fait déclaration par-devant notaire, 
conformément à la loi. 

Art. 9.11 est, en outre, créé dmx 
mille quatre cents parts d'intérêts, 
diles actions de joui-sance. qui ne 
donneront lieu à aucun versement 
en espèces, et dont la dislribulion 
sera faite ainsi qu'il sera dit ci-
après. 

Art. 10. Sur les deux mille quatre 
cenls actions dejouissanee créées à 
l'article 9 ci-dessus, douze cents 
sont destinées au remplacement 
des actions de capital au furet à 
mesure et dans la proportion de 
l'amortissement de ces dernières. 
Les douze cents antres sont attri-
buées en proportion égale à tous 
les souscripteurs des aelions de ca-
pital, à raison de neuf actions de 
jouissance par dix actions de. capi-
tal, après en avoir attribué excep-
tionnellement soixante au cédant 
de M. Lillo et soixante à M. Wei-
pert. 

Art. 16. La société est adminis-
trée par un gérant, sous le contrôle 
d'un conseil de surveillance com-
posé de cinq membres. Le gé'ant 
pourra, sous sa responsabilité, avoir 
sur les lieuxd'exploilation un fondé 
de pouvoir, sous les ordres duquel 
seront placés les agents et employés 
de tout ordre. 

Suivant acte passé devant ledit ME 

Fremyn et son collègue, notaires à 
Paris, le dix-sept octobre mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, 

M. Weipert, susnommé, ayant agi 
en sa qualité de gérant de la société 
la Huelvana, a déclaré que l'intégra 
litédu capital de ladite société était 
souscrite, et qu'il avait été versé par 
les souscripieurs les trois cinquiè-
mes de ce capila! : le tout, ainsi que 
le constate un étal demeuré annexé 
à i'acle présente nent extrait. 

M. Weipert a ajouté que deux as-
semblées générales de ladile socié-
té, donl des extraits sont demeurés 
annexés audit acte, ont approuvé la 
répartition des actions de jouissan-
ce telle quej'a 'faite Parti du 10 d< s 
statuts, et la rémunération de l'ap-
purt sur lequel la société s'est for-
mée, et ont déclaré, en conséquen-
ce, que ladile sociélé était définiti-
vement constituée. 

enfin, que, dans la deuxième de 
ces assemblées, il a été procédé II la 
nomination des membres du con-
seil de surveillance. 

Pour exlrait : 
-(7903) Signé, FREMYN. 

D'un acte sous seings privés, en 
date a Bel-cy, du quatorze octo bre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le seize du même mois, par 
le receveur, qui a perçu les droits, 

U appert, 

Qu'une société en nom collectif, 
ayant pour but l'exploitalion de la 
régime mécanique et la fabrication 
des registres et carnets, a été for-
mée, 

Entre M. Isidore DROUARD, fa-
bricant de reglure mécanique, de-
meurant à Bercy, rue Grange-aux-
Merciers, 51, „,„,.„„ .•„ 

bricant de registres et carnets, de-
mourant également à Bercy, même 
domicile. 

La durée de la sociélé a été fixée 
à neuf années, à partir du premeri 
novembre prochain. 

La raison soi iale sera : DROUARD 
frères. 

Ils auront tous deux la signature 
dont ils ne pourront faire usage 
que pour les besoins de la sodété. 

Pour extrait : 
(7899) I. DROUARD, A. DROUARD. 

Suivant acte reçu par M" Morel 
d'Arleux et son collègue, notaires à 
Paris, le treize octobre mil huil 
cent cinquante-sept, enregistré, 

M. Heuri-Jules MONTAZEAU, né-
gociant demeurant à Montrouge, 
près Paris, route d'Orléans, 52, 

Et M. Jean-Louis-Gu;tave Ml-
TAULT, négociant, demeurant à 
Montrouge, roule d'Orléans, 52, 

Ont déclaré dissoute, à compter 
du quinze oclobre mil huit cen! 
cinquante-sept, la société formée 
entre eux, sous la raison social 
MONTAZEAU iils et G. MITAULT, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commeree d'épiceries et dis illalion, 
sis à Montrouge, route d'Orléans, 
52, aux termes d'un acte reçu par 
M" Delaloge et son collègue, notai 
res à Paris, le vingt-qualre août mil 
huit cent cinquanle-quatre. 

Pour extrait -. 
(7906) Signé, MOREL D'ARLEUX 

en France, de tous les produits de 
la Martinique. 

La liquidation sera faite aux sièges 
sociaux par MM. Ange et Charriez, 
investis de tous les pouvo rs néces-
saires. 

P.-H. Guicaox. (7900) 

Suivant acte reçu par Mn More1 

d'Arleux et son collègue, notaires à 
Paris, les sept et huit octobre mil 
huit cent cinquan c-sept, enre-
gistré, 

M. Georges-Benjamin MONTA-
ZEAU, négociant, demeurant à Mont-
rouge, près Paris, route d'Orléans, 
n» 52, 

Et M. Jean-Louis-Gustave MI-
TAULT, négociant, demeurant aus-
si à Montrouge, mêmes route et nu 
inéro, 

Ont formé entre eux une sociélé 
en nom collectif, pour l'exploitation 
d'une maison de commerce d'épice-
ries et distillation, sise à Montrou-
ge, route d'Orléans, 52. 

La durée de la sociélé a élé fixée à 
sept années, deux mois et quinze 
jours, commençant le quinze octo-
bre mil huit cent cinquante-sept, el 
finissant le (rente-un décembre mil 
huit cent soixante-cinq. 

Le siège de la sociélé a élé fixé à 
Montrouge, route d'Orléans, 52. 

La raison ci la signature sociales 
sont : B. MONTAZEAU et G. MI-
TAULT. 

La signature sociale appartient à 
chacun des associés, qui ne peut 
s'en servir que pour les affaires de 
la sociélé. 

Pour extrait : 
(7907) Signé, MOREL D'AIÎLEUX. 

Cabinet de M. P.-H. GUICHON, rue 
Neuve-Saint-Euslaclie, 44 et 46. 

Par un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le douze 
octobre mil huit cent cinquante-
sept, enregistrélequinzeoctobre par 
Pommey, qui a reçu six francs, 

M. Marie ANGE, négociant, de-
meurant à Paris, rue d'Enghien, 52, 

Et M. Augusle CHARRIEZ, négo-
ciant, demeurant à Saint-Pierre-
Martinique, momentanément do-
micilié à Paris, rue d'Enghien, 52, 

Ontdissous, d'un commun aa ord, 
àparlir dudit jour douz.î oclobre 
mil hu t cent cinquante-sept, la 
société en nom collectif qui existait 
enlre eux, sous la raison ANGE et 
CHARRIEZ, dont les sièges sociaux 
étaient à Saint Pierre-Martinique 
el à Paris, rue d'Enghien, 52, et qui 
avait pour objet les achats, expédi-
tion et venle,' à la Martinique, de 
lous les articles de production et de 
fabrication françaises, et récipro-
quement, l'imporiation et la vente, 

caninet de M. P.-il. GU.:HON, rue 
Neuve-Saint-Euslache, 44 et 46. 

Par un acte sous signatures pri-
vées, fait quadruple à caris le dou-
ze octobre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré le quinze octobre 
par Pommey, qui a reçu six francs, 

M. Marie ANGE, négociant, de-
meurant a Paris, rue d'Enghien, 52; 

M. Auguste CHARRIEZ, négociant, 
demeurant à Saint-Pierre-Martini-
que, momentanément domicilié à 
Paris, rue d'Enghien, 52; 

M. Juste-Emile LEGRAND, négo 
cianl, demeurant à Saint-Pierre-
Martinique, momentanément doini 
cilié à Rouen, rueDuguav-Trouin,3, 

Et un commanditaire dénommé et 
domicilié audit acte, 

Ont formé enlre eux une société 
en nom collectif et en commandite, 
ayant pour but les achats, expédi-
tion et vente, à la Martinique, de 
lous les articles de production ou 
de fabrication françaises, et réci-
proquement l'importation et la 
vente en France de lous les produits 
de la Martinique. 

La durée de la société est fixée à 
six années consécutives, lesquelles 
commenceront a courir le premier 
décembre mil huil cent cinquante-
sept, et Uniront le trenie novembre 
mil huit cent soixante-trois. 

La sociélé aura deux sièges so-
ciaux, l'un à Saiut-Pierre-Martini-
que et l'autre à Paris, rue d'En-
ghien, 52. 

Le capital à fournir par l'associé 
commanditaire est fixe A deux cent 
cinquante mille francs. 

La raison et la signature sociales 
seront : 

ANGE, CHARRIEZ, LEGRAND et 
Cis. 

La société sera gérée et adminis 
trée conjointement et solidaire-
ment par MM. Ange, Charriez et Le-
grand. 

Chacun d'eux aura la signature 
sociale, dont il ne pourra faire usa-
ge que dans l'intérêt et pour les 
affaires de la société, à peine de 
nullité. 

P.-H. GuiCHOX. (7901) 

Etude de M' PETITJEAN, agréé, rue 
Rossini, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix oclobre mil 
huit cent, cinquanle-sepl, enregis-
tré audit lieu le seize du même mois, 
folio 141, recto, case 6, par Pommey, 
qui a reçu neuf francs soixanle cen-
times, fait en sept originaux, 

Entre M. Ernest DREUX, agent de 
change, demeurant à Paris, 13, rue 
de Grammont, 

Et les commanditaires désignés 

audit acte, 
H appert : 
Qu'une société a été formée entre 

M. Dreux, comme titulaire,, et les 
aulres parties, en qualhé de com-
manditaires, pour l'exploitation d'un 
ollice d'agent de change piès la 
Bourse de Paris, 

Que la durée de la société est de 
huit années, à parlir du quinze oc-
tobre mil huit cent ciiiquanlt-sept 
au quinze octobre mil huit cent soi-

xante-cinq ; 
Et que les apports sociaux s'élè-

vent à la somme de deux millions 
cinq cent cinquante mille francs, 
dans hstjuels l'apport des comman-
ditaires s'élève à la somme de un 
million neuf cent soixante-douze 
mille francs. 

Pour extrait : 
(7903) PETITJEAN. 

pectoral à la gomme arabique, a été 
formée enlre MM. Alexandre-Félix 
PRIN, rue Sainlonge, 56, Jean-Emile 
Dl QUENOIS, rue d'Angoulême, 66, 
cité n" 5, tous deux fabricants d'i 
chocolat à Paris, etMagloire-Augus-

te PIQUOIS, buiilevard d'Ivry, 39, 
(exlra muros), à Paris. 

i->» rul.-on ol lu .: i« tu» lurO EoHalCS 

sont PB1N, DUQUE.NOIS et C". Cha-, 
cuu Ues assucies puuna gérer, ad-
ministrer el signer. 

Le siège de la soi-iélé est rue d'An-
goulême, 66, cité n" 6 bis. 

La durée de la société est de qua-
torze ans onze mois, qui ont com-

( mencé le premier octobre mil huil 
cent cinquante-sept et finiront le 
premier septembre mil huit cent 
soixante-douze (1872). 

Pour extrait : 
A. PIQUOIS. 

DUQUENOIS. 

(7904) PRIN. 

D]un acle sous seings privés, fait 
quadruple a Paris le onze octobre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré il Paris le douze du même 
mois, folio 117, verso, case 1, par 
Pommey, qui a reçu les droits, 

Il appert: 
Du'une société en nom collectif, 

ayant pour objet la fabrication et 
la V' nie du chocolat de toute espè-
ce, et particulièrement du chocolat 

Cabinet de M. P.-H. GUICHON, rue 

Neuve-Saint-Euslache, 44 et 46. 

Par acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le quinze oclobre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré le seize octobre, par Pommey, 
qui a reçu six francs, 

Mademoiselle Delphine DAUfil-
CHON , marchande de parfumerie, 
demeurant à Paris, boulevard de la 
Madeleine, 11, 

Madame Marie VITTART, épouse 
séparée de biens du sieur LEBEGUE, 
actuellement sans domicile connu, 
ladile dame marchande de parfu-
merie, demeurant à Paris, boule-
vard de la Madeleine, il, 

Et un commanditaire dénommé 
et domicilié audit acte, 

Ontdissous,d'un commun accord, 
à partir du quinze octobre mil huit 
cent cinquante sepl, la sociélé en 
nom collectif et en commandite qui 
existait enlre eux, sous la raison 
DELPHINE el C'e, pour le commerce 
do la parfUmerie, ganlerie-et bros-
serie, el dont le siège élait à Paris, 
boulevard de la Madeleine, 11. 

La liquidation sera faite au siège 
social par mesdames Delphine Dau-
bichon et Marie Vittart, épouse Le-
bègue, investies de tous les pouvoirs 
nécessaires. 

(7902) P.-H. GUICHON. 

TRIBUNAL M GOIMEROF 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

raUlltea. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invite à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, HM les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur BERTRANT (Jean-Phi-
lippe), nid de vins à Bercy, rue La-
roche, 5, ci devant, actuellement a 
Paris, rue de Bretagne, 30, te 24 oc-
tobre, à 12 heures (N° 14279 du gr.); 

Du sieur PANTOU (Jean-Victor), 
entr de maçonnerie, ayant demeuré 
à Paris, rue du Faubourg-du-Tem-
ple, 137, actuellement au Raincy, 
près la station du chemin de fer, te 
24 octobre, à 9 heures (N° 1.4307 du 

gr-). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
lant pas connus, sont priés de re-
nietlre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséijucnte8. 

AFFIRMATION». 

Du sieur FIANCETTE ( Pierre-Ju-

les), horloger bijoulicr, rue Neuve-
des-Pctits-Champs, 5, le 24 octobre, 
à 9 heures (N° 14227 du gr.); 

Du sieur BOURBEIFF (Jcan-Bap-
tiste-Maric-Amédé), anc. commiss. 
en marchandises, rue de Bercy, 10, 
ci-devant, actuellement à Paulin, 
Grande-Rue, 81, le 24 oclobre, à 3 
heures i+isn du )

: 

De la sociélé ROURREIFF et Cic, 
fabr. de cristaux à Pantin, Grande-
Rue, 84, composée de Jeau-Baptiste-
Marie-Amédéc Bourrcitf, demeurant 
au siège social, et de commanditai-
res, le 24 oclobre, à 3 heures (N° 
14157 du gr.); 

Du sieur KRATOCVILLE (Houqré-
Yréné), ind de vins, rue Maitre-Al-
bert, l, le 24 octobre, à 9 heures (N° 
14210 du gr. ; 

De la dame veuve MASSON (Ma-
rie-Louise Maillot, veuve du sieur), 
eulr. de grillages, rue du Four Si-
Germain, 44, le 24 octobre, à 9 heu-
res (N° 14137 du gr.); 

Du sieur MARECHAL (Edme-Jac-
ques-Arcade), brasseur, rue Muiiffe-
lard, 265, le 24 octobre, à 9 heures 
(N° 14209 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et ajlirmalion de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablemenl 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Messieurs les créanciers de la D"° 
LOUET (Marie;, modiste, rue Monl-
marlre, 156, sont huilés à se rendre 
le 24 oclobre, à 3 heures précisas, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'étal de la faîntte, et délibérer sur 
la formation, du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera, admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concar-
dat (N° 14014 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DESINGIN (Césaire), md épicier, 
rue Saint-Claude, n. 12, au Marais, 
sont invités à se rendre le 24 sept., 
à 3 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 13836 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété en liquidation WIRTH etCRU-
YVELL, ayant eu pour objet la com-
mission en passenienlerie, dont, le 
siège est à Paris, rre Ramhuteau, 76, 
composée de, Geoffroy Wirlh, de-
meurant à Barmen (Prusse-Rhéna-
ne), et Georges-Auguste CruWéll; de-
meurant rue de Rivoli, 96, ce der-
nier liquidateur de ladite société, 
sont invités à serendrele-24 octobre, 
à 12 h. irès précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
dés faillîtes, pour, conformément a 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13607 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-

ciélé KOCHER et CRCWELL, ayant J 
pour objet la commission en passe-
nienlerie, dont le siège est à Paris, 
rue Ranibuteau, 76, composée de 
Kochcr, demeurant à Barnicn i Prus-
se-Rhénane ), et Georges-Auguste 
Cruwell. demeurant à Paris, rue de 
Rivoli, 96, sont invités à se rendre 
le 24 oclobre, à 12 heures précises, 

Tl'iS'rY,al de commerce, salle des 
assemblées uo.- r..inu^u, Ht.u>, w«-
forinément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débatlre, le clore et l'arrê-
ter ; leur doniii r décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du laiili. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
cicalion des compte et rapport des 
syndics (N° du 13606 gr,). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GO.NT1ER (Achille), md de nouveau-
tés, boulevard de Strasbourg, 62, 
sont invités à se rendre le 21 oet., 
à 12 heures précises , au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des failliles, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte déllnitif qui 
sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabi-
lité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 13726 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
M AN ALT (Féréol), md de modes, 
faisant le commerce sous le nom 
de Manalt-Ncigeon, rue de la Bour-
se, n. 4, sont invités à se rendre 
le 21 oct., à 12 heures Irès précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
lormément a l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé. 
finitif qui sera rendu par lessvn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 13798 du gr,). 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
GOURRE (Pierre-Claude), fabr. de 
nécessaires, rue Saint-Denis, g, 375, 
sont invités à se rendre le 24 sept, à 
12 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 13718 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la laillite de dame 
DUR Y (Pauline-Rosalie Nanon, fem-
me séparée de corps et de biens du 
sieu Claudius-Anloine Dury), mde 
de curiosité, rue Basse-du-Hemparf, 
n. 66, en retard de faire vérifier et 
d'affirmer leurs créances, sont in-
vités à se rendre le 24 oclobre, à 3 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence deM. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N« 13346 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la société 
MICHEL et MOULIAA, nég. exporta-
teurs, dont le siège est à Paris, rue. 
d'Hauleville,34,composéedeBernard 

Michel et Jean Mouliaa, en rçt.ird 
de faire vériller el d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
24 oct., à 3 h. précises, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. te juge-eominissai-
rc, procéder à la vérilication et à 
l'a'fllrination de leursdites créances 

(N° 13321 du gr.). 

Messieurs les créanciers comit 
sant l'union de la faillite île la* 
ciété A. GARNTEn et ALIBRAN, te 
de chicorée et d'amidon au lelit 
Moiilrougfr. roule d'Orléans, fi, 
composée de Cyprien-AugusIeGl-
nier et Antoine Alibran, en reUra 
de faire vériller el d'allirmer g 
ïtiï o"cto6ro2yi^1^3 
ciscs , au Tribunal (le conimn 
de la Seine, salie ardinairo, de*» 
semblées, pour, sous la préside» 
de M. le juge-commissaire, proc* 
à la vériiicalion et à l'affirmation* 
leursdites créances (N» 1261111 

;i'J. 
Messieurs les créanciers coinrt 

sant l'union de la taillile du m; 
LAN'GELEZ Théodore), m^J™, 
Bnu]ogne-sm--8elne,qua!dilH»fJ 
22, eu retard de faire»M«f 
mer leurs créances son mM» 
se rendre le 24 odobre, à 3 »| 
Irès précises, au Tribunal de » 
merce de la Seine, salle *». 
des assemblées, pour, soiu^ P» 
dence de M. le i^^fSl 
procéder à la vérilicahoii1 eu 1» 
"nation de leursdites créances, 

13121 du gr.). 

courant, qui a prononce u 
du sieur iuinadcl e; ^ 

Déclare en étal de tailim- ,,i 
la société LEMAKCHANDetc ^1 
pour objet rentrepnse de»

1
,,.,? 

ayant son siège « » 
Montmartre, 67,

 f
t 

nom collectif, 7" P^p?Vî 
sieur Fuu.adelle (MffigS 
ranlàParis rue -afa »%

nl
a^ 

sieur Lemarclnind demeu
 iJ[]ri

, 

ris, rue du Faubourg-M°
U 

n. 67; . ,„„. l'ouve* 
Fixe provisoirement U

;
. 

de là laillite au,9 
Nomme M. Blanc J'y f p^iai»'

1 

re, et M. Devin, ru»«en 

n. 12 (N° 14294 dugr; 
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POUR INSUFFISANCE B* 

N

. B. un mois 0P;%£ÏÏe, M 
jugements, chagiiejf'

tsCO
0' 

dans l'exercice de ses «><" 

faUli
- Du t« odobre-^,» 

De la sociélé Ch«rW fë-(j 
C", ayant eu PO>'f,°S est»5 
charbons, dont le >*°%Mf< 
gnolles, boulevard de»

 6
 ^ 

■26, ladile société «
M

 Lj« Arphonse^sti^Ch»^^ 

demeurant au 6ic0c 

du gr.). —-
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Enregistré à Paris, le Octobre 1857, 

Hecu dec* francs quarante centime», 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUHLNS» 18, 

i Certifié Yiamtt-ïoa »ow II 

Pour légalisation de la signature A. W 

m maire du 1" arrondisse»»»»» 


